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Cette mesure consiste pour l’agriculteur à : 
- diminuer le chargement de son exploitation au moyen d’un agrandissement d’au moins 15 % de la 

SFP de référence, par reprise de superficies extérieures à son exploitation, 
maintenir pendant 5 ans un chargement égale au plus à 90 % du chargement de référence et ne 
dépassant pas 2 UGBha de SFP, 
maintenir ou accroître la part de STH dans la SFP totale. 

- 

- 

Nombrede Nombre 

Pas* primés 
I d e n t i f i  de l’opération contrats d’ha 

Type nom de l’opkmt~ on 
mesures Pnme au maintien des systèmes 1 1 0 m  5 9 0 0 0 0 0  

nationales d’élevage extensifs 
(pnme à l’herbe) 

La prime est alors de 1 500 F/UGB bovine ou ovine déduite du troupeau. 

Montant tetal 
Nombre engagéen1995 
d’UGB (aifbprotrrinim 

hneirentre93et95) primées 
en&tnili~oas&F 

1 465 MF/an 

II.2. Les opérations locales 

I I de la SAU 1 

Elles reprennent les mesures des articles 21 et suivants du règlement CE no 2328-91 du 15 juillet 
199 1 qui étaient mises en oeuvre dans le cadre des OGAF-environnement. Elles comprennent : 
- l’adaptation des systèmes d’exploitation dans les secteurs de biotopes rares et sensibles ; 
- l’organisation et la gestion de l’espace dans les zones très extensifiées, menacées de déprise agricole, 

d’incendies., . 

Ces mesures peuvent se montrer particulièrement intéressantes pour la protection de la ressource en 
eau, car elles s’appliquent localement en fonction de la sensibilité environnementale de la zone. Néanmoins, 
les mesures locales visent en priorité les secteurs de biotope rares et sensibles, et non pas les zones d’intérêt 
particulier pour la protection de l’eau, même si parfois, les deux zones peuvent se recouper. 

III. BILAN D’APPLICATION 

III.1. Au niveau national 

La mise en oeuvre sur le terrain est loin de correspondre aux attentes nationales et communautaires. 

Tableau 2 : bilan d’aDDlication des mesures awi-environnementaies 

programmes 
régionaux 

Compte tenu de l’importance des besoins existants pour intégrer les préoccupations 
environnementales dans la conduite de l’activité agricole, les mesures agri-environnementales restent trop 
modestes et limitées géographiquement. La répartition des dépenses est très inégale, la prime à l’herbe 
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monopolisant plus des trois-quarts du budget. Viennent ensuite les opérations locales, qui ne couvrent que 
0,7 % de la SAU et la mesure de réduction des intrants qui n’est appliquée que sur 0,07 % de la SAU 
nationale. 

Les plus fortes dépenses pour les mesures de protection des eaux concernent la Bretagne (lutte 
contre la pollution des eaux de surface et côtières) et la région Midi-Pyrénées (lutte contre l’érosion). Dans 
le bassin Artois-Picardie, la superficie couverte par des mesures de protection de l’eau ne représente que 
0,2 ?40 de la SAU. 

III.2. Conclusion 

Les dépenses pour les mesures agri-environnementales sont faibles (moins de 1 % du budget total 
de la PAC). De plus, la répartition inégale des montants privilégie certains aspects environnementaux 
(maintien des systèmes extensifs dans les zones déjà extensives) au détriment d’autres (protection des 
eaux), et ne va pas dans le sens d’une amélioration globale et équilibrée de la qualité des eaux (moins de 1 
% de la SAU est concernée par les mesures agri-environnementales, hors prime à l’herbe). 

De plus, l’impact positif de ces mesures sur la ressource en eau est totalement remis en cause par le 
manque de cohérence dans les actions de I’UE. Le règlement 2078192 prône une agriculture respectueuse 
de l’environnement, mais la Commission européenne instaure dans le même temps une prime pour le maïs 
ensilage et une prime pour l’irrigation. Il semblerait en définitive que les mesures agri-environnementales 
aient été un alibi politique permettant de justifier les dépenses de la PAC aux yeux de la société, et qu’elles 
ont été conçu plus pour réduire la production agricole que pour protéger réellement l’environnement. 

Enfin, il ne faut pas se contenter des mesures agri-environnementales, qui ne mettent qu’une partie 
de l’exploitation sous contrat. Il faut aussi éviter les pratiques agricoles négatives sur le reste de 
l’exploitation, en faisant respecter, par exemple, le code de bonnes pratiques agricoles (A. BARNETTE, 
entretien, DG XI7 1997). 

Au terme de cette analyse, il apparaît que la réorientation environnementale de la réforme de 1992 
reste timide, alors qu’elle aurait dû jouer un rôle fondamental dans la mesure où les effets positifs d’une 
telle politique se seraient immédiatement fait sentir sur les équilibres écologiques. 

IV. L’AVENIR DES MESURES AGRI-ENVIRONNEMENTALES 

Les propositions de la Commission européenne relatifs à la prochaine réforme de la PAC (COM 
(1 998) 158 final) intègrent les mesures agri-environnementales dans un texte d’ensemble regroupant 
l’ensemble des mesures de soutien du développement rural. Le chapitre VI, consacré aux mesures agri- 
environnementales, accorde ainsi un soutien (( aux méthodes de production agricoles conçues pour protéger 
l’environnement et préserver l’espace naturel, afin de contribuer à la réalisation des objectifs 
communautaires en matière d’agriculture et d’environnement )). 

On peut noter une différence importante entre les objectifs affichés ci-dessus et ceux du règlement 
2078-92. II ne s’agit plus ici (( d’accompagner les changements prévus dans le contexte des OCM )) ou (( de 
contribuer à o&r aux agriculteurs un revenu approprié », mais bien d’appuyer financièrement les 
agriculteurs qui acceptent de changer leurs modes de production pour protéger l’environnement. Le but 
poursuivi est le soutien au développement rural et la rémunération des services environnementaux rendus à 
la société, et la réduction de la production, sous-jacente dans le règlement précédant, ne fait plus partie des 
objectifs. 
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Ce soutien est destiné à encourager : 
- des formes d’exploitation des terres agricoles prenant en compte la protection et l’amélioration de 

l’environnement, du paysage et de ses caractéristiques, des ressources naturels, des sols et de la 
diversité génétique, 
une extensification des modes d’exploitation agricoles favorable à l’environnement et le passage à des 
systèmes de pâturage à faible intensité, 
la conservation d’espaces cultivés à haute valeur naturelle menacés de disparition, 
l’entretien du paysage et des caractéristiques traditionnelles des terres agricoles, 
la prise en compte de la planification environnementale dans la conduite agricole. 

- 

- 
- 
- 

Les Etats membres jouissent donc de davantage de liberté pour définir les mesures appropriées, sur 
leur territoire, à la réalisation de ces objectifs. Cependant, ces mesures sont plus concentrées (5 objectifs 
environnementaux sont recherchés) et plus contraignantes. En effet, l’article 21 précise que (( les 
engagements environnementaux, souscrits pour une durée minimale de 5 ans, doivent aller au-delà de la 
simple application des bonnes pratiques agricoles habituelles D. Il est souhaitable que la Commission 
européenne définisse, dans son règlement finai, en quoi consistent ces bonnes pratiques agricoles 
habituelles. De plus, (( les engagements doivent offrir des services qui ne peuvent être fournis par les autres 
mesures d’aide, telles que les mesures de soutien du marché ou les indemnités compensatoires)). 
L’extensification bovine par exemple (aide aux bovins si 2 UGBha), prévue dans la proposition de 
règlement sur I’OCM viande bovine, ne pourra donc pas être financée à travers des mesures agri- 
environnementales, en tout cas pas avec les mêmes contraintes. 

L’aide versée en contrepartie des engagements agri-environnementaux souscrits se monte, par an, à 
600 écusha pour les cultures annuelles, 900 écusha pour les cultures pérennes spécialisées, et 450 écusha 
pour une autre utilisation des terres. A ses montants pourront venir s’ajouter des compléments issus de la 
modulation des aides directes ou de I’éco-conditionnalité, ce qui aura pour effet d’augmenter sensiblement 
le niveau des primes et donc, d’inciter davantage les agriculteurs à souscrire. 

Pour conclure, M. MORARD (DG VI, 1998) précise que l’augmentation des budgets alloués aux 
mesures agri-environnementaies et le transfert d’une partie du budget consacré aux aides directes sur ces 
mesures n’est pas neutre sur le plan international. En effet, ce transfert permet de découpler davantage les 
aides à l’agriculture de la production, et donc de relégitimer les dépenses de la PAC aux yeux de la société 
et de juvtifier le soutien à l’agriculture européenne auprès des partenaires commerciaux membres de 
I’OMC. 

Pour M. Le Pensec, ce découplage devrait être encore plus prononcé, pour que les Etats membres 
jouissent de plus de liberté pour mettre en oeuvre des mesures adaptées aux réalités environnementales 
propres à chaque Etat et pour que les aides à l’agriculture soient exempts de contestations lors des 
prochaines négociations avec I’OMC (M. MAZET, entretien, Rp, Juin 1998). 
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I FICHE X : LES MESURES D’AIDE AU BOISEMENT 1 

La bonne gestion de la forêt en Europe présente plusieurs finalités : augmenter le taux de 
couverture des besoins (le bois et le deuxième produit le plus importé en Europe, après le pétrole), 
entretenir les forêts dans des zones défavorisées, tant au niveau économique que géographique (zones de 
montagne), et protéger l’environnement. En France, les sols boisés recouvrent près de 16 millions 
d’hectares, soit 29 % du territoire national, et ont augmenté de 4 % de 1970 à 1995. 

Hormis la protection de l’air, les surfaces boisées permettent aussi de protéger les ressources en eau 

en zone boisée, les risques de lessivage sont très faibles par rapport à des zones de polyculture- 
élevage ou de céréaliculture intensive. A titre d’illustration, la teneur moyenne en nitrates de l’eau 
d’infiltration sous une forêt est de l’ordre de 2 mgA, contre 120 mg/i sous une culture de maïs 
(GAURY F., 1992). 
les produits phytosanitaires étant rarement employés en sylviculture, le risque de pollution par ces 
produits est quasiment nul, 
les couverts forestiers sont un excellent moyen de lutte contre l’érosion. 

souterraine : 
- 

- 

- 

Le règlement no 2080-92 du 30 juin 1992 (JOCE L 215 du 30 juillet 1992) instaure des mesures 
dont les objectifs sont d’accompagner les changements prévus dans le cadre des organisations communes 
des marchés, d’améliorer les ressources sylvicoles, de lutter contre l’effet de serre et d’absorber les excès 
de dioxyde de carbone, et de développer d’une manière générale les activités forestières dans les 
exploitations. La protection de la ressource en eau ne fait donc pas partie des objectifs de la politique 
forestière de la Commission européenne. Cependant, le décret d’application no 94-1054 du ler décembre 
1994 pose parmi les conditions particulières d’attribution de la prime destinée à compenser la perte de 
revenu découlant du boisement de surfaces agricoles l’objectif de a protection de l’environnement, en 
particulier des ressources en eau )) (article 4). 

La réforme de 1992 instaure un double régime : l’aide au boisement proprement dite et l’aide aux 
investissements forestiers (tableau 1). 

Tableau 1 : réeime d’aides en vertu du rèelement CEE no 2080-92 

Objetifs 
accompagner les 
changements 
dans le cadre 
des W M .  
améliorer les 
ressources 
syhricoles, 
lutter contre 
l’effet de serre 
et absorber les 
excès de 
dioxyde de 
carbone, 
et développer 
d’une manière 
générale les 
activités 
forestières dans 
les exploitations 

Les aides 
couvrir les 

coûts de 
boisement 

coûts 
d’entretien 

pendant 5 ans 

compensation 
des pertes de 

revenus 

coûts d’ 
amélioration 
des surfaces 

boisées 

Le montant 
- 2 4 15 écusha pour les plantations d’eucalyptus 
- 3 623 écusha pour les plantations de résineu 
- 4 830 écusha pour les plantations de feuillus ou des plantations mixtes avec au moins 
75 % en feuillus 

- 302 écudhdan pendant les 2 premières années et 18 1 écuskdan pendant les années 
suivantes pour les résineux 
- 604 écus/ha/an pendant les 2 premières années et 362 écusAdan les années suivantes 
pour les feuillus ou les plantations mixtes avec au moins 75 YO en feuillus 

- 724,5 écushdan si le boisement est réalisé par un exploitant agricole ou un groupement 
d’exploitants ayant exploité les terres avant leur boisement 
- 18 1 écusMan si le boisement est réalisé par un autre bénéficiaire (cf. Article 2 §2b du 
règlement) 

- 845.3 écusha pour l’amélioration des surfaces boisées et l’aménagement de brise-vent 
- 1 69 1 écusha pour la rénovation et l’amélioration de la suberaie 
- 2 1 735 écuskm pour les chemins forestiers 
- 18 1 écus/ha é&pd de coupe-feu et de points d’eau 

Source : COM (97) 630 final, 28. I l .  1997. 
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~ 

?7. 

Dans un rapport au Conseil et au Parlement européen du 28.1 1.1997, la Commission dresse un bilan 
d’application de ce règlement (COM (97) 630 final). 

Ainsi, en France, 48 O00 hectares ont été boisés (0,16 % de la SAU) sur 95 360 hectares prévus 
initialement (0,32 % de la SAU) de 1993 à 1996. Parallèlement, les superficies boisées augmentent de 
184 O00 hectares. Le boisement des terres agricoles n’intervient alors que pour un quart dans cet 
augmentation. La réduction de la SAU au profit des surfaces boisées est donc marginale, et les effets sur 
l’environnement quasiment nuls. 

Plusieurs éléments, liés aux intérêts des particuliers, aux politiques suivies et aux zones concernées, 
interviennent positivement ou négativement dans le choix qui peut être fait de boiser une terre agricole 
(tableau 2). 

Tableau 2 : éléments incitatifs et dissuasifs de la mesure d’aide au boisement 
~ 

Domthe 
Agnculture, PAC 

Aménagement du 
territoire 
Emploi 

Environnement 

Réglementaire 
Socio-économique 
et financier 

~~ 

Eiémemîs incitatifs 
- faible rendement de terres agncoles 
- recherche d’autres créneaux de production 
procurant des revenus supplémentaires 

- mise en valeur d’un patnmoine forestier 

- opportunité pour occuper et rentabiliser la 
main d’oeuvre disponible en morte-saison 
aericole 
- amélioration de la qualité écologique et 
paysagère des zones rurales 
- lutte contre l’érosion et la désertincation 

- non-repnse de l’exploitation agncole par le 
descendance de l’exploitation 
- amélioration de la valeur cynégétique de 
territoires 
- augmentation de la valeur vénale des 
superficies de terres marginales (éloignement. 
faible aptitude. micro-parcelle en lisière de forêt. 
etc.) 
- constitution d’un lieu de détente et de loisirs 
- diversification des placements financiers 
- valorisation patrimoniale pour les grands 
propriétaires fonciers de certaines régions 

Elémentsdissalsik 
- concurrence des aides attribuées au titre d’autres 
règlements (2078-92, gel des terres) 
- inquiétude quant aux garanties communautaires, 
nationales ou régionales pour la pérennité des 
primes 
- irréversibilité de la mesure (la réaffectation de la 
terre à un usage agricole est impossible) 

- diminution possible de la valeur paysagère du 
fait du choix des espèces 

- inadéquation avec le statut du fermage 
- conjoncture défavorable de la filière bois 
- diminution, après boisement, de la valeur 
financière des terrains agricoles 
- investissement conséquent au dépari et 
amortissement à long terme 

Source : CCE. COM (97) 630 final, 28.11.1s 

Les propositions de réforme de la Commission européenne visent la sylviculture dans le règlement 
relatif au développement rural. Le chapitre VI11 est consacré au soutien accordé à ce secteur. Ainsi, un 
soutien est accordé au boisement de terres agricoles. Celui-ci peut comprendre, outre la couverture des 
coûts de plantation (600 écusha maximum) : 
- une prime annuelle par hectare boisé destinée à couvrir les coûts d’entretien des surfaces boisées 

pendant une période maximale de 5 ans, 
- une prime annuelle par hectare destinée à compenser, pendant une période maximale de 20 ans, les 

pertes de revenu. 
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Les mesures sont donc identiques à celles de la réforme de 1992. Dès lors, peut-on espérer de 
meilleurs résultats que ceux obtenus avec la réforme précédente ? Avec le taux de base de la jachère fixé à 
O %, des terres vont être libérées et seront en priorité affectées aux grandes cultures. Les terres les plus 
mauvaises pourront toujours faire l’objet de la jachère volontaire, et les cultures énergétiques étant toujours 
autorisées sur celles-ci, il ne reste que peu de place pour le boisement. 

Rkgion 
Ile-de-France 
Bourgogne 

Poitou-Charentes 

De plus, le futur règlement ne prévoit pas de dispositions spécifiques concernant un boisement des 
terres agricoles à des fins de protection de la ressource en eau ; les conséquences sur l’amélioration de la 
qualité des eaux devraient donc être quasiment nulles. 

Bassin 1980 1992 1992l1980 
Seine-Normandie 260 100 255 350 - 1,8% 

Seine-Normandie, Loire-Bretagne et RMC 1 008 900 973 466 - 3 3  % 
Loire-Bretagne et Adour-Garonne 443 O00 434 O00 - 2 %  

Au sein des Agences de l’eau, il n’existe pas de programmes spécifiques visant à encourager le 
boisement des terres agricoles qui présentent un intérêt particulier pour la protection de la ressource en eau 
(en zones de captage par exemple). Pourtant, les problèmes sont bien réels : dans le bassin Adour-Garonne, 
le mais irrigué s’est développé dans les Landes au détriment de la forêt, sur des sols sableux très filtrants, 
occasionnant une pollution critique des nappes ; dans le bassin Rhône-Méditerranée-Corse, la forêt se 
développe en montagne de manière anarchique, sans intérêt pour la protection des eaux. Dans certaines 
régions, les superficies boisées continuent de régresser alors que les autres régions voient leurs superficies 
boisées augmenter (tableau 3). 

Tableau 3 : évolution des superficies boisées de 1980 a 1992 

Il pourrait être intéressant de développer cet aspect au sein des Agences, en informant davantage le 
monde agricole de l’intérêt du boisement pour la protection de l’eau, et aussi de son intérêt économique, 
car dans un contexte de baisse des prix des matières premières (céréales, viande bovine et lait), il pourrait 
devenir lucratif pour les agriculteurs de se tourner vers des productions à plus forte valeur ajoutée et 
bénéficiant de surcroît de niveaux de primes élevées (environ 4 830 F/ha/an pendant 7 à 15 ans pour 
compenser les pertes de revenu). 
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FICHE XI : L’AGRICULTURE BIOLOGIQUE 1 
L’agriculture biologique constitue un secteur d’activité agricole qui vient de bénéficier d’une 

reconnaissance récente au niveau communautaire et qui présente incontestablement un potentiel de 
développement important. Cependant, selon la Commission européenne (in Europe Verte, 1994), il semble 
probable que l’importance de l’agriculture biologique restera limitée par rapport à l’agriculture 
conventionnelle et que son développement se fera en priorité dans le contexte d’une recherche de solutions 
de diversification pour l’agriculture et de meilleure valorisation des produits agricoles. 

Même si son importance à l’échelle de la Communauté devait rester modeste, l’agriculture 
biologique peut jouer un rôle déterminant dans les régions ou zones de I’UE dans lesquelles l’agriculture 
est difficilement compétitive en raison de handicaps naturels importants (zones de montagne, zones 
défavorisées, nombreuses zones méditerranéennes). L’agriculture biologique permet, dans ce type de zones, 
de valoriser correctement des productions agricoles de qualité présentant des rendements plus faibles en 
raison de l’utilisation de techniques de production moins intensives. 

En outre, l’agriculture biologique constitue une technique d’occupation des sols particulièrement 
bien adaptée pour des zones présentant de hautes exigences en ce qui concerne l’environnement, 
notamment dans les régions de captage d’eau. 

Ainsi, un certain nombre d’instruments structurels permettent d’assurer à ce secteur un soutien 
communautaire appréciable (règlement CEE 2328-9 1 relatif aux aides destinées à améliorer les structures 
de l’agriculture, règlement CEE 866-90 visant l’amélioration des conditions de transformation et de 
commercialisation des produits agricoles, règlement CEE 2081-93 relatif à la mission des fonds à finalité 
structurelle). Mais c’est le règlement CEE 2078-92 qui consacre à l’agriculture biologique une vocation 
environnementale en lui accordant une aide au titre du programme agri-environnemental de la 
Communauté. 

1. L’AGRICULTURE BIOLOGIOUE 

1.1. Définition 

Les systèmes de production agricole conventionnelle n intègrent pas explicitement d’objectifs 
environnementaux. Ils restent centrés sur l’allocation optimum des facteurs de productions classiques, 
permettant de dégager des revenus les plus élevés et les plus stables possibles. La montée des problèmes 
environnementaux amène à repenser au niveau de l’exploitation agricole l’ensemble du système de 
production : l’agriculture biologique en est une des voies. 

Un système biologique s’appuie sur l’utilisation maximum des ressources naturel!es par 
l’optimisation du recyclage des substances nutritives dans le système sol-culture-animai, et l’absence 
d’utilisation d’engrais minéraux et de produits phytosanitaires. 

Ainsi, selon la définition donnée dans le règlement CEE no 2092-91 (voir annexe IX), un producteur 
biologique doit maintenir ou augmenter la fertilité et l’activité biologique par la culture de légumineuses, 
d’engrais verts ou de plantes à enracinement profond, dans le cadre d’un programme de rotation 
pluriannuelle approprié. L’agriculteur peut également incorporer dans le sol des matières organiques 
(compostées ou non) et des sous-produits d’élevage provenant d‘une exploitation conduite selon le mode 
de production biologique, comme le fumier de ferme. Pour les matières organiques, il est tenu de 
s’approvisionner auprès des exploitations se conformant au même règlement. 

Dans la mesure où une nutrition adéquate des végétaux en rotation ou le conditionnement du sol 
n’est pas possible par les seuls moyens indiqués plus haut, des apports complémentaires de certains engrais 
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Objectif conditioas 
Substitution de - conversion dans un délai de 
productions Sans, 
biologiques aux - respect des règlements. 
productions non - 2 U G B h ,  
biologiques - adhérer au GABNOR. 

organiques ou minéraux (et uniquement ceux-là) peuvent être utilisés, si ils sont autorisés en agriculture 
générale en France. 

Aide 
700 à 4 700 F h  pendant 2 ans pour les cultures annuelles ou 3 ans pour les 
cultures pérennes. Détail des aides : 
- cultures annuelles pour lesquelles une prime à l’hectare est octroyée en 
vertu des dispositions des règlements relatifs aux OCM : 1 O00 F h ,  
- autres cultures annuelles : 1 400 Fka, 
- cultures pérennes, oliveraies spécialisées : 4 700 F h ,  

Pour lutter contre les parasites, maladies et mauvaises herbes, l’agriculteur biologique doit choisir 
des espèces appropriées, établir un programme de rotation adapté, utiliser des procédés mécaniques de 
culture, protéger les ennemis naturels des parasites par des moyens adéquats (haies, nids, dissémination de 
prédateurs, lutte biologique, etc.), recourir au désherbage thermique. 

Si un danger immédiat menace sa production, l’agriculteur biologique est autorisé à utiliser certains 
produits, et uniquement ceux-ci, si ils sont autorisés en agriculture générale en France. 

1.2. Mesure agri-environnementale 

I 1 - vigne : 1 O00 F h ,  pâturages : 7ûûFh.  I 
Source: règlement CE no 2078-92 

1.3. Bilan de l’agriculture biologique en France 

La France est dotée depuis 1980 d’un dispositif réglementaire reconnaissant l’agriculture 
biologique. La loi L-1202 du 30 décembre 1988 officialise le terme (( d’agriculture biologique ». 

L’ITAB a dressé en 1993 un bilan des surfaces cultivées en biologique (tableau 1). 

Tableau 1 : dace de I’apriculture bioloeiaue dans la SAU au niveau régional 
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En 1993, près de 67 O00 ha et 3 23 1 exploitants ont été certifiés en bio, soit respectivement 0,2 % 
de la SAU et 0,4 % des exploitations. Il faut y ajouter les surfaces en reconversion, soit 13 169 ha en 
première année et 7 704 ha en seconde année de reconversion, ce qui fait un total d’environ 88 O00 ha en 
biologique. La place de l’agriculture biologique dans la SAU française est donc très modeste On peut 
néanmoins noter l’influence du règlement 2078-92 sur le développement de l’agriculture biologique en 
France, puisque les surfaces en agriculture biologique évoluent fortement entre 1995 et 1996 (voir carte en 
annexe IX) sous l’effet de l’aide à la reconversion. 

M. Le Pensec, dans un discours sur l’agriculture biologique à Rambouillet en Décembre 1997, 
souligne que la demande de produits biologiques explose tant en France qu’en Europe. Le seul marché 
français, estimé en 1996 à 4 milliards de francs, devrait atteindre 15 milliards à l’aube du prochain 
millénaire (le marché européen, au moins 10 fois supérieur, de l’ordre de 150 milliards de francs). 

Dans le même temps, alors que la France représentait encore 60 % de la production biologique 
européenne en 1985, elle ne représente plus en 1995 qu’à peine 10 % (100 O00 ha dont 30 O00 en 
reconversion, sur 1 O00 O00 ha pour I’UE). 

M. Le Pensec juge donc nécessaire de mettre en oeuvre un plan de développement de l’agriculture 
biologique pour les cinq années à venir, en se fixant un cap ambitieux de (( 25 O00 exploitations et 1 O00 
O00 d’hectares en biologique pour 2005 ». 

II. UN NOUVEAU CAP POUR L’AGRICULTURE BIOLOGIOUE 

Ainsi, le plan présenté par le ministre de l’Agriculture et de la Pêche a pour objectif de placer 
l’agriculture biologique au coeur de l’agriculture française, faire passer, en sept ans, de 4000 à 25000 le 
nombre des producteurs bio )) et multiplier par dix, en dix ans, les surfaces cultivées selon ce mode de 
production (SIMA, no 1468, Janvier 1998). Pour atteindre cet objectif, les aides à la conversion à 
l’agriculture biologique seront multipliées par quatre dès 1998. 

L’ambition de ce plan est donc d’abord d’ordre qualitatif puisqu’il s’agit d’encourager un mode de 
production qui garantit le respect de l’environnement, du bien-être des animaux et des rythmes naturels. 

Dans son discours, M. Le Pensec fixe ainsi 5 objectifs prioritaires : 

1. Accompagner les agriculteurs qui choisissent la voie de l’agriculture biologique en leur apportant 
des aides réévaluées à la conversion et à l’adaptation. 
Dès 1998, l’enveloppe concernant les aides à la conversion de l’agriculture biologique sera multipliée 
par 4. Elle sera portée de 15 W/an  à 60 MF/an, ce qui permettra de passer de 600 à environ 2000 
conversions par an. M. Le Pensec a aussi demandé à la Commission européenne que les aides 
nationales à 1 ’ hectare pour ces productions soient portées immédiatement au plafond européen. 
Mobiliser les offices interprofessionnels pour mieux organiser les filières. 
Associer encore plus étroitement à l’agriculture biologique les organismes de formation et de 
recherche développement. 
Valoriser les outils déjà disponibles (logo AB, etc.). 
Mettre en place un comité d’orientation et de suivi du plan de développement de l’agriculture 
biologique. 

2. 
3. 

4. 
5 .  

Si ce plan est mené à bien, l’agriculture biologique pourrait occuper plus de 3 % de la SAU 
nationale en 2 005, soit autant que la superficie cultivée actuellement en colza. L’impact sera positif pour la 
ressource en eau si ce mode de production se développe sur des zones particulièrement sensibles vis-à-vis 
de la ressource en eau. 
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FICHE XII : L’ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE 1 
L’Organisation Mondiale du Commerce, créée en 1984, remplace le GATT mais conserve ses 

règles, établies en 1947. L’OMC pèse considérablement sur les échanges internationaux de produits 
agricoles en fixant les règles du soutien des différents pays signataires à leur agriculture et en arbitrant les 
conflits. Lors de la réforme de 1992, la PAC se devait d’être conforme aux engagements du GATT, et la 
baisse du soutien des prix compensée par des aides directes a permis de satisfaire provisoirement l’ensemble 
des partenaires commerciaux de I’UE. 

1. LE GATT : OBJECTIFS ET PRINCIPES 

Le GATT est un traité de 38 articles, signé en 1947 par 23 pays et entré en vigueur en 1948. 
Aujourd’hui, 114 pays ont signé ce traité, et représentent environ 90 YO du commerce mondial. 
L’objectiffondamental du GATT est de N libéraliser le commerce international et de l’établir sur des bases 
stables, afin de contribuer à la croissance économique, au développement et au bien-être des peuples N. Le 
GATT dispose d’un secrétariat à Genève, dont le rôle consiste à surveiller les politiques commerciales 
nationales, vérifier la bonne application du traité et arbitrer les litiges éventuels. 

Le principal moyen de parvenir à une libéralisation croissante du commerce mondial réside dans la 
(( réduction substantielle des tarifs douaniers et des autres entraves aux échanges ». Pour ce faire, l’Accord 
général se fonde sur quelques principes de base : 
1 .  Clause de la nation la plus favorisée : tous les Etats signataires participent aux avantages de toute 

réduction des entraves aux échanges. 
2. Principe du traitement national : même traitement pour les produits importés sur un marché 

déterminé que celui réservé à des produits analogues d’origine nationale. 
3. Tarification : toutes les mesures de protection à la frontière doivent être converties en droits de 

douane (tarifs douaniers). 
4. Consolidation des droits : fixation des droits douaniers négociée entre les parties contractantes. 
5 ,  Prohibition des restrictions quantitatives à l’importation 
6. Code antidumping : lutte contre les pratiques de concurrence déloyale, telles que le dumping ou 

les subventions aux exportations 
7. Clause de sauvegarde : elle autorise, dans certains cas, les pays signataires à introduire des 

restrictions à l’importation ou à suspendre des concessions tarifaires à l’égard de produits importés 
en quantités et conditions telles qu’ils représentent un préjudice ou une menace de préjudice grave 
aux producteurs nationaux. 

II. LES CYCLES DE NEGOCIATIONS (« ROUNDS ») : BREF APERCU HISTORIOUE 

1 

2. 
3. 

4. 
5 .  

Genève (1947) : 23 pays signataires, les réductions tarifaires concernent d’emblée la moitié du 
commerce mondial. 
Annecy ( 1949) : 1 O pays supplémentaires. 
Torquay (1951) : 4 pays supplémentaires. A ce stade, la réduction moyenne des tarifs douaniers 
par rapport à 1948 est d’environ 25 %. 
Genève (1956) adhésion du Japon et nouvelle baisse des droits de douane. 
Dillon Round (1960-1961) : l’Union douanière et la PAC instituées en Europe à la suite de la 
création de la CEE entraînent des négociations au GATT. Baisse moyenne de 6 à 7 YO du tarif 
douanier commun de la CEE et fixation à droit zéro pour les oléagineux. 
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6. 

7. 

8. 

Kennedy Round (1964-1967) : fixation à droit zéro accordée par la CEE pour le manioc et les 
produits de substitution des céréales. Négociations sur les grandes OCM. 
Tokyo Round (1973-1979) : 99 pays participants. A ce stade, le taux moyen des droits douaniers 
est passé d’environ 15 % lors de la création du GATT à 4,7 %. 
Uruguay Round (1986-1993) ’ accord conclu le 15 décembre 1993 à Genève entre 117 pays (4 
observateurs dont la Chine). La signature officielle de cet accord a eu lieu à Marrakech en 1994. 

III. L’URUGUAY ROUND 

L’objectifprincipal est une libéralisation accrue et une expansion du commerce mondial, qui passe 
par de nouvelles réductions des droits de douane, des mesures non tarifaires et des restrictions 
quantitatives. 

m.1. Principes et orientations pour l’agriculture 

Les ministres réunis à Punta del Este en 1986 ont convenu que les négociations devaient libéraliser 
davantage les échanges agricoles et à soumettre toutes les mesures concernant l’accès à l’importation et la 
concurrence à l’exportation à des règles et disciplines du GATT plus sévères et plus praticables. Les trois 
thèmes majeurs qui ont orientés les débats pendant les sept années de discussion sont les politiques de 
soutien interne, les mesures d’aide à l’exportation, l’accès aux marchés. 

m.2. Position américaine, position européenne 

La position des Etats-Unis est la suivante : réduction en 10 ans de 75 % des aides internes liées à la 
production ; suppression en 5 ans de 90 ‘%O des subventions à l’exportation ; suppression en 10 ans de 
toutes les mesures de protection à la frontière. 

Cette position maximaliste reçut le soutien des pays du groupe de Cairns (1 4 pays, dont Australie, 
Argentine, Brésil, Canada) mais fut immédiatement rejetée par I’UE, suivie par le Japon et les pays 
scandinaves. 

La position de I’UE se résume en trois points : prise en compte des mesures globales de soutien ; 
réduction de 30 % de la MGS, en 10 ans, à partir de 1986, pour les principaux produits (céréales, riz, 
sucre, oléagineux et produits animaux) ; rééquilibrage de la protection extérieure au moyen de la 
(( tarification )) (introduction d’un droit de douane à l’importation des oléagineux et des PSC, produits non 
protégés alors que les secteurs à prélèvement variable bénéficiaient d’une grande protection). 

En Décembre 1991, A. Dunkel, secrétaire général du GATT, tente de trouver un compromis pour 
satisfaire les deux parties, mais I’UE ne pouvant marquer son accord sur le (( projet Dunkel)), les 
négociations s’enlisèrent. 

III.3. La réforme de la PAC 

Les négociations se trouvaient dans l’impasse, et ”UE de plus en plus isolée au sein du GATT, sa 
politique de soutien des prix suscitant la critique de plusieurs pays tiers. Ce soutien était la conséquence du 
déséquilibre croissant entre I’ofie et la demande intérieures de nombreux produits et de l’accumulation 
d’excédents très coûteux pour I’UE. Une réforme en profondeur de la PAC était indispensable : baisse des 
prix, compensation par des aides directes et maîtrise de la production. 

Sous l’angle des relations extérieures, la baisse des prix et la réduction de la production permettront 
à l’UE de respecter d’éventuels engagements. 
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La réforme de la PAC, menée sans attendre les résultats de l’Uruguay Round, a modifié 
radicalement le jeu de la négociation. Il s’agissait, pour les agriculteurs européens, d’obtenir la garantie que 
le système des paiements compensatoires directs ne puisse être remis en cause dans le cadre du GATT. Les 
discussions reprirent et aboutirent, le 20 novembre 1992, à l’accord dit de (( Blair House ». Cet accord, 
bilatéral et limité dans le temps, fut contesté à l’intérieur même de I’UE, notamment par la France 
(soutenue par la suite par l’Allemagne) et le COPNCOGECA, qui estimaient que cet accord était 
incompatible avec la réforme de la PAC. Il allait donc falloir continuer à négocier fermement avec les Etats- 
Unis, afin d’obtenir toutes les garanties nécessaires pour qu’un accord final au GATT ne soit pas 
défavorable à l’agriculture européenne. 

N.B. : Selon F. Descheemaekere (1993), la véritable raison de la wulence des Etats-Unis et de leur pugnacité dans les 
négociations du GATT est qu’ils n’ont plus aujourd’hui les moyens budgétaires de poursuivre à la fois une politique de 
défense des revenus agricoles intérieurs et une politique de conquête de marchés extérieurs. L’opposition entre 1’UE et les 
Etats-Unis au sein du GATT ne doit pas être comprise en termes d’affrontement entre un pays tenant du libreéchangisme et 
une Europe protectionniste. Il s’agtt, en fait, de face à face entre deux blocs peu soucieux d’awliquer les principes du übre- 
échangisme et pour lesquels seule importe la recherche de débouchés extérieurs pour leurs excédents. 

L’influence du GATT sur la PAC se ressent particulièrement dans l’accord conclu entre la CEE et 
les Etats-Unis concernant les oléagineux (Décision 93/355/CEE). Cet accord prévoit que la Communauté 
européenne n’engagera aucun effort financier de soutien du marché pour les graines de navette ou de colza, 
les graines de tournesol et les fèves de soja, sauf en conformité avec les conditions et modalités prévues par 
le règlement no 1765-92 du Conseil du 30 juin 1992. Les prix des oléagineux ne sont donc plus soutenus 
dans le cadre de la PAC réformée. 

ïIi.4. l’Accord final sur l’agriculture 

L’Acte final a été signé officiellement le 15 avril 1994 à Marrakech. La période de mise en oeuvre 
s’étend sur six ans à partir du ler juillet 1995 au plus tard. 

Soutien interne 

Les aides internes à l’agriculture, calculées sous forme de mesure globale de soutien, seront 
diminuées de 20 % par rapport à la période de base 1986-1988. Les aides de la PAC réformée sont exclues 
de la MGS totale. D’ailleurs, la réforme de la PAC, par la baisse des prix d’intervention des céréales et de 
la viande bovine, a déjà ramené la MGS totale sous la barre des 20 %. 

Certaines aides sont exclues des engagements de réduction : 

- boîte verte : mesures de soutien arrêtées comme n’entravant pas les échanges commerciaux sont 
classées dans la boîte verte soutien du revenu découplé de la production et des rendements, 
protection de l’environnement, aide aux zones défavorisées, , l’assurance-récolte et l’aide en cas de 
calamité, les programmes de vulgarisation.. . 

- boîte bleue : aides fondées sur une superficie et des rendements fixes, aides accordées pour 
maximum 85 % du niveau de base de la production, aides pour le bétail attribuées pour un nombre 
de têtes fixe. 

Les paiements compensatoires directs prévus dans le cadre de la réforme de la PAC répondent très 
clairement aux critères de la (( boîte bleue )) et se trouvent de ce fait exemptés de tout engagement de 
réduction de soutien dans le cadre du GATT. Si les aides de la PAC réformée respectent ces critères et 
qu’elles n’excèdent pas, pour un produit spécifique, le soutien accordé à ce produit pendant la campagne 
1992, elles ne pourront être attaquées devant le GATT pendant 9 ans : c’est la fameuse (( clause de paix ». 
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Par contre, la (( boîte jaune )) concerne le soutien par les prix, c’est-à-dire avec effet sur les 
échanges. Ce sont les aides visées par les engagements de réduction. 

Subventions à l’exportation 

Elles sont réduites de 21 % en volume et de 36 % en budget, sur une période de 6 ans, et calculées 
sur la période de référence 1986- 1990 ou 199 1 - 1992. 

Accès aux marchés 

- Tarification : toutes les mesures de protection aux frontières seront transformées en droits de 
douane fixes, lesquels seront réduits de 36 % en 6 ans, avec une modulation selon chaque produit. 

- Clause de sauvegarde : des droits de douane additionnels peuvent être introduits en cas de 
dépassement du volume des importations par rapport à un certain seuil, ou de chute du prix des 
importations au-dessous d’un certain seuil. 

- Accès minimum : octroi d’un droit douanier réduit pour une certaine quantité d’importation en 
provenance de pays tiers (3 % de la consommation de la période 1986-1988, 5 % en 2004). 

- Rééquilibrage : consultation en cas d’accroissement des importations communautaires de PSC par 
rapport aux importations moyennes des années 1990- 1992. 

Les résultats du cycle de l’Uruguay Round laissent à I’UE une marge de manoeuvre suffisante pour 
gérer sa propre politique interne. Les engagements en matière d’accès au marché ne portent pas atteinte au 
principe de la préférence communautaire et de nouvelles possibilités s’offrent aux exportateurs européens. 
Les engagements en matière d’exportation sont compatibles avec le programme de réforme de la PAC de 
1992, tandis que la clause de paix met I’UE à l’abri des attaques pouvant survenir de la part de pays tiers à 
l’encontre de sa politique agricole jusqu’en 2003. 

iV. L’ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE 

L’Acte final signé à Marrakech comporte aussi un Accord instituant l’Organisation mondiale du 
commerce (OMC). L’OMC est destinée à remplacer le GATT et à renforcer le cadre institutionnel 
présidant aux relations économiques mondiales. La création de l’OMC témoigne de l’engagement de I’UE 
et des autres membres en faveur d’un système multilatéral d’échanges à la fois plus ouvert et plus contrôlé. 
L’objectif est d’amener les membres à régler leurs différends commerciaux d’une manière multilatérale dans 
le cadre de l’OMC, plutôt que bilatéralement, voire unilatéralement. 

L’accord relatif à I’OMC comporte égaiement une disposition contraignante imposant aux membres 
d’aligner leur législation nationale sur les accords faisant partie de la structure de I’OMC. Cela restreint 
aussi les possibilités d’action unilatérale. 

V. LES FUTURES NEGOC LATIONS AVEC L’uMC 

Les choix politiques faits dans le cadre de la nouvelle réforme de la PAC sont fortement influencés 
par l’ouverture d’un nouveau cycle de négociations avec l’OMC en 1999. L’accord relatif à l’agriculture 
conclu à l’issue du cycle de l’Uruguay comporte des mesures transitoires menant à des règles générales sur 
le commerce au sein de I’OMC. Donc, étant donné que l’agriculture fait maintenant partie intégrante de 
I’OMC, le soutien pourrait faire l’objet de contestations. La clause de paix garantit que de telles 
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contestations n’auront pas lieu, si elles ne contreviennent pas a l’accord, jusqu’en 2003. Donc, si aucun 
nouvel accord n’est atteint durant le cycle de négociations prévu avant 2003, il se peut que des 
contestations et des litiges apparaissent à cette date. 

Les paiements compensatoires de I’UE, qui sont actuellement classés dans la (( boîte bleue )) du 
GATT, pourraient faire l’objet de contestations. L’UE pourrait alors être contrainte de revoir sa politique 
en matière de compensation afin de satisfaire ses autres partenaires commerciaux. 

De plus, le niveau de soutien interne d’un produit (paiements compensatoires de la (( boîte bleue )) 
et aides liées aux mécanismes d’intervention) ne peut excéder celui atteint au cours de la campagne 1992. Il 
en résulte que la Communauté ne pourra augmenter comme elle l’entend le montant des paiements 
compensatoires. Cependant, cette augmentation sera rendue nécessaire pour compenser les nouvelles 
baisses des prix qu’instaurera la réforme de la PAC en 1999. Mais, comme les mécanismes d’intervention 
seront encore moins sollicités que par le passé, I’UE pourra affecter les économies réalisées au profit d’une 
hausse des paiements compensatoires. Les aides de la fùture PAC seront donc, en principe, exempts de 
contestation lors des nouvelles négociations OMC. 

Par ailleurs, I’existence de la boîte verte offre une certaine souplesse à I’UE. Il pourrait s’agir d’une 
valeur refuge dans l’hypothèse où les aides de la boîte bleue connaîtraient une augmentation supérieure aux 
limites réglementaires (au total, les accords du GATT imposent de réduire le soutien global de I’UE à 
61,204 milliards d’écus). L’UE pourrait alors procéder à des glissements, et solliciter par exemple les 
programmes de protection de l’environnement. 

Selon le COPA ( 1997)’ les contraintes à l’exportation existantes (restrictions quantitatives frappant 
les exportations subventionnées) vont causer de graves problèmes pour tous les grands secteurs : les 
exportations vont devoir rester constantes ou diminuer, alors que le potentiel exportateur de I’UE est en 
augmentation. Actuellement, il semble que les subventions à l’exportation seront les premières visées lors 
du prochain cycle de négociations, quelques partenaires commerciaux (Etats-Unis, groupe de Cairns) 
essayant d’exercer des pressions en vue d’une élimination totale. Les réductions de prix (céréales et viande 
bovine) proposées par la Commission ont clairement pour but de permettre à I’UE d’exporter ces produits 
sans subventions, et donc sans limites quantitatives. 

Il faut également s’attendre à des pressions en vue de nouvelles réductions des droits de douane, 
particulièrement de la part du groupe de Cairns. La baisse de prix de 20 % des céréales et de 30 % de la 
viande bovine rendra ces produits plus compétitifs par rapport aux produits importés et donc, ces produits 
ne seraient pas aussi vulnérables à de nouvelles réductions des droits de douane. 

Les derniers débats au sein de l’OCDE (rapportés dans Agra Europe no 2655, 13.03.1998) augurent 
mal du prochain cycle de négociations multilatérales de I’OMC qui sera lancé en 1999. Au-delà de la 
référence habituelle à la libéralisation du commerce, les participants (les 29 pays membres de l’OCDE) ont 
quelque peu innové en acceptant, du bout des lèvres pour certains, de prendre en compte les attentes des 
consommateurs et les fonctions multiples de l’agriculture. C’est I’UE qui a insisté pour que soient retenues 
ces deux préoccupations que l’on retrouve dans les orientations sur Ia réforme de la PAC. Les autres pays, 
Etats-Unis et Australie en tête, craignent en revanche que les Européens cherchent surtout par là à 
maintenir des soutiens incompatibles, selon eux, avec le libre-échange. 

C’est donc à l’issue de difficiles tractations que les 29 ministres réunis à Paris ont convenu de la 
nécessité, entre autres, de (( [. . .] prendre des dispositions pour assurer la protection de 1 ’environnement et 
la gestion durable des ressources naturelles en encourageant les bonnes pratiques agricoles, [. . .], de 
préserver et renforcer le rôle multifonctionnel de l’agriculture pour lutter contre les déséquilibres 
territoriaux, encourager la gestion durable des ressources naturelles et favoriser la diversité des modes de 
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développement des exploitations ». F. FISCHLER a estimé que ce texte apportait un (( fort soutien D à ses 
propositions de réforme de la PAC. 

Néanmoins, c’est sur fond de divergences persistantes que sera lancé en 1999 le nouveau cycle de 
négociations multilatérales. Pour la Nouveile-Zélande, il importe d’éliminer et même interdire les 
subventions à l’exportation dans le secteur agricole, conformément aux règles actuelles pour les produits 
industriels, et de supprimer les restrictions quantitatives, la protection douanière, les crédits à l’exportation 
et la clause de sauvegarde. De leur côté, les Etats-Unis entendent obtenir une réduction globale des tarifs à 
l’importation et des règles améliorées pour les organismes génétiquement modifiés. 
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FICHE XII1 : LES ORGANISMES GENETIQUEMENT MODIFIES 

COTON 

L’introduction sur notre continent de plantes transgéniques, et des matières premières qui en sont 
issues, est au coeur de l’actualité économique, scientifique et éthique. Elle suscite aussi bien des débats 
dans l’opinion publique, tant en France que chez ses voisins européens. 

USA I 1.32 2.00 

La transgénèse renouvelle les perspectives de recherche et de développement, en matière de santé 
humaine comme d’amélioration variétale. Il est vrai que, pour l’agriculture, l’enjeu est de taille. Face à 
l’évolution des techniques agronomiques, à la mondialisation des échanges et à la nécessité de mieux 
respecter les ressources naturelles, les biotechnologies devraient permettre de produire plus et mieux, 
d’augmenter le niveau de sécurité et de gérer l’impact de l’agriculture sur l’environnement. 

En France, leur développement fait depuis dix ans l’objet d’une évaluation rigoureuse, guidée par le 
principe de précaution et réalisée au cas par cas, selon la loi du 13 juillet 1992 qui transpose en droit 
fiançais la Directive 90/220/CEE du 23 avril 1990 relative à la dissémination volontaire d’organismes 
génétiquement modifiés. - 

COLZA 

La transgénèse rend possible l’introduction dans les variétés cultivées de caractères d’intérêt 
spécifique, mais jusque là inaccessibles car issus d’autres espèces. Ces caractères peuvent être d’intérêt 
agronomique : résistance aux herbicides et aux parasites et tolérance aux conditions climatiques. 
Actuellement, la plupart des dossiers de plantes transgéniques examinées aux Etats-Unis et en Europe 
portent sur ces types de résistances : maïs résistant à la pyrale, soja, colza, betteraves ou tomates résistants 
à un herbicide.. . Avec à la clef, un moindre recours aux insecticides, aux produits phytosanitaires, et l’usage 
de désherbants moins nocifs pour l’environnement. 

Australie 0,20 0,30 
USA 0, 10 0.30 

canada 1 .O0 2-00 

En effet, selon M. AIGLE, Président de la Commission du Génie Biomoléculaire (BIMA no 1468, 
Janvier 1998), l’essentiel du travail mené sur les variétés de plantes génétiquement modifiées est lié aux 
gains que l’on peut en attendre. Pour les cinq prochaines années, ces gains concernent à 90 % une baisse 
des intrants utilisés en agriculture. Une moindre utilisation des insecticides, des fongicides, des herbicides 
est le principal objet des recherches actuelles. Le recours aux plantes transgéniques permettrait de diminuer 
d’un facteur compris entre deux et dix le recours à ces intrants. La décision d’autoriser ces variétés doit 
s’appuyer sur une analyse de risques. Ne pas les autoriser, c’est continuer à épandre, sciemment, des 
milliers de tonnes de pesticides sur des millions d’hectares. A l’inverse, leur emploi oblige à évaluer les 
risques potentiels, à s’interroger sur les effets qu’elles pourraient entraîner pour l’agriculture, 
l’environnement, le consommateur, l’emploi, le marché. 

t POTAGERES 

Les plantes transgéniques sont déjà massivement cultivées dans certaines régions du globe et 
spécialement sur le continent américain. Entre 1997 et 1998, leur surface a doublé pour passer de 15 à 
30 millions d’hectares, dont plus de 85 YO aux USA. 

~ 

USA I 0,44 0,50 
TOTAL 1 1496 30,223 

Surfaces en millions d’ha l 1997 I 1998 1 SOJA I USA 5.45 15,OO 

I I Europe 1 I 0,03 1 

Source : La France agricole, 29 mai 1998 
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PROBLEMES ET RISOUES LIES AUX OGM 

Herbicides 

Faisant aliusion aux plantes résistantes aux herbicides totaux (Roundup, glufosinate), M. GOWON, 
du laboratoire d’écologie du CNRS, s’inquiète de la centralisation du pouvoir dans les mains de 
firmes qui ne se préoccupent guère de la gestion des assolements des agriculteurs (repousses de colza 
par exemple) et dont on ne voit pas bien la logique d’agriculture durable. 

Phytosanitaires 

D’après M. SERRES (Spécial environnement, Juin 1992), l’usage, de manière intensive, des 
pesticides et des désherbants chimiques a pour résultat un cercle vicieux. D’abord, on constate une 
accoutumance tant de la faune que des mauvaises herbes, qui exige des produits toujours plus 
sophistiqués et donc à un coût toujours plus élevé pour le producteur agricole. On assiste ainsi à une 
efficacité décroissante des agents chimiques sur le plan économique sans compter les dommages 
causés à l’environnement dont on commence seulement à en mesurer les coûts. 
Les producteurs de produits chimiques en ont bien conscience et c’est pour cette raison qu’ils ont 
déjà investi dans le domine des semences. Pourquoi ? A terme, le développement des plantes 
transgéniques résistantes à certaines maladies remettra en cause le secteur de l’agrochimie par la 
diminution des besoins en fongicides et pesticides. De la chimie par laquelle elles rendent captive 
l’agriculteur, ces grandes sociétés maintiendront cette dépendance en détenant le marché des 
semences. 

Selon M. MORARD (DG VI), il existe alors un véritable risque de voir les grandes culture 
s’organiser en filières gérées par les industries chimiques, qui fourniraient les semences transgéniques 
et les produits phytosanitaires et qui assureraient la commercialisation. L’agriculteur ne serait plus 
alors qu’un opérateur industriel, chargé du bon fonctionnement de la chaîne de production, comme le 
sont déjà les éleveurs hors-soi de volailles et de porcins. 

Avantages pour le consommateur 

Pour qu’un risque soit acceptable pour le consommateur, il faut un bénéfice tangible en terme 
d’amélioration des qualités nutritionnelles ou gustatives des aliments, ou de gain pour 
l’environnement. Le développement des OGM ne peut reposer sur le seul souci d’augmenter la 
productivité de l’agriculture. Seulement, une étude américaine présentée à l’INRA montre que sur 
1000 F/ha de surplus dégagé par le coton transgénique, 10 F vont au consommateur. 

Ampicaine 

Le mais transgénique comporte un gène de résistance à cet antibiotique. La crainte est que ce gène se 
transmette en retour à des bactéries pathogènes pour l’homme. 

Alimentation et santé 

Risques peu et mal connus. 

Séparation 

Comment à terme séparer les champs de cultures transgéniques de ceux qui ne le sont pas (on ne peut 
pas mettre des clôtures autour des grains de pollen). 

Débouchés 

Qui va consommer ces maïs génétiquement modifiés ? 
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Compétition 

Selon M LECLERC (La France agricole, 5 juin 1998), dans trois ou quatre ans, les OGM se 
généraliseront et à terme, il y aura une filière avec OGM, omniprésente, et une autre sans OGM, 
marginale, où le consommateur paiera plus cher. 

Ni la France, ni l’Union Européenne, ne pourront rester en marge de ce développement des OGM à 
l’échelle planétaire. A l’aube de l’an 2000, où la mondialisation des échanges se révèle être l’enjeu majeur, 
I’UE prendrait un énorme risque en fermant ses fiontières aux OGM, qui devraient permettre d’accroître 
les rendements, compensant ainsi la baisse du prix des matières premières agricoles. 

Cependant, les avantages pour l’environnement apparaissent encore limités. Les OGM devraient 
permettre de recourir le moins possible aux herbicides rémanents (présents dans le sol pendant plusieurs 
mois) et davantage à des herbicides (( amicaux », présents dans le sol pendant quelque semaines, ce qui 
diminue les risques de pollution. Toutefois, les apports pourraient être plus nombreux, puisque le produit 
est présent moins longtemps dans le sol, et se pose alors la question des quantités qui seront appliquées au 
total sur les champs et de l’impact des herbicides (( amicaux )) sur l’eau. Enfin, la résistance aux herbicides 
de certaines plantes va poser des problèmes de repousses, par exemple de colza, lesquelles ne pourront être 
détruites qu’avec les herbicides classiques polluants. 

Une étude menée par l’INRA en 1997 (Courrier de l’environnement n”33) a permis de comparer 
l’impact environnemental des programmes de traitement mis en oeuvre pour des colzas transgéniques 
(résistants soit au glyphosate, soit au glufosinate) et pour des colzas classiques. Si l’on considère les 
impacts sur la santé et le milieu naturel (eau, sol, air) des produits de traitement utilisés (herbicides totaux) 
et, compte tenu des matières actives disponibles aujourd’hui sur le marché, il ressort de cette étude qu’il n’y 
a pas un avantage déterminant à utiliser un colza transformé résistant au glyphosate ou au glufosinate sauf 
dans les cas où les risques à la fois de ruissellement, de lessivage et de pollution des cours d’eau par dérive 
sont très élevés. 



1 PARTIE11 I 

ENJEUX DE LA REFORME DE LA PAC EN 1999 



[ PARTIE11 1 

Cette partie présente les propositions de la Commission européenne relatives à la réforme de la PAC 
en 1999. Il s’agit d’analyser les mesures envisagées par la DG VI et d’évaluer leur impact sur la ressource 
en eau. 

A travers cette analyse, nous verrons quel est le degré d’acceptabilité de ce projet pour les Agences 
de l’eau sur le plan environnemental. Les positions de la France et des Etats membres de l’Union 
Européenne sont égaiement présentées. 

- 
Ainsi, les points suivants sont abordés : 

O La îuture réforme de la PAC : propositions de la Commission et enjeux pour les Agences de l’eau 

O Avis des Etats membres sur la proposition de la Commission relative aux grandes cultures 

O Avis des Etats membres sur le réglement horizontal concernant les aides directes 

O Avis des Etats membres sur la proposition de la Commission relative à la viande bovine 

O L’avenir de l’agriculture française 



LA FUTURE REFORME DE LA PAC : 
PROPOSITIONS DE LA COMMISSION ET ENJEUX POUR LES AGENCES DE L’EAU 

La modernisation de l’agriculture entamée dans les années 1950, appuyée par la mécanisation, les 
progrès de la génétique et de la chimie, a permis d’accroître considérablement la productivité, d’assurer la 
sécurité alimentaire des citoyens fiançais et européens, et de faire de la France une grande nation 
exportatrice de matières premières agricoles. L’intensification de l’agriculture, qui a touché, à des degrés 
différents, l’ensemble des pays membres de I’UE, a toutefois engendré des effets très négatifs sur la 
ressource en eau (pollution par les nitrates, les produits phytosanitaires et problèmes quantitatifs liés à 
l’irrigation). La PAC, même si elle n’est pas la seule responsable de l’intensification de l’agriculture, y a 
largement contribué en accompagnant ce processus par des mesures de soutien des marchés (prix élevés), 
d’aide à l’exportation (restitution) et de protection à l’importation (un prélèvement à la frontière). 

Cependant, consciente des méfaits de sa politique, et contrainte par les engagements internationaux 
du GATT, les quinze Etats membres décident de réformer la PAC en 1992. Les grands traits de cette 
réforme sont : baisse des prix garantis aux agriculteurs, compensation financière par une aide, octroi de la 
compensation si gel des terres ou extensification bovine, mesures d’accompagnement (agri- 
environnementales). La réforme de 1992 modifie considérablement les assolements, les agriculteurs n’étant 
plus soutenus par les prix mais en fonction des surfaces cultivées ou du nombre de têtes de bétail, avec un 
impact sur l’eau plutôt négatif (développement du colza, de l’irrigation, de la jachère). Même si les mesures 
agri-environnementales permettent de (( verdir )) la PAC, la complexité de leur mise en oeuvre et le maigre 
budget qui leur est alloué, et d’autres mesures, comme la prime pour le maïs ensilage, viennent remettre en 
cause ce revirement environnemental. 

A l’aube de l’an 2000, la PAC se trouve confiontée à de nouveaux enjeux qui ont conduit la 
Commission européenne à proposer une nouvelle réforme (COM (98) 158 final du 18.03.1998) : 

Défis d’ordre interne : 

- Evolution sur les principaux marchés agricoles qui, à terme, comporte de grands risques pour 
l’agriculture européenne. Il est prévu une croissance forte de la demande et des prix rémunérateurs. Or, 
les prix dans I’üE restent trop élevés pour tirer parti de cet expansion du marché (d’où excédents, 
stocks et coûts budgétaires insupportables, perte de marchés mondiaux et internes, conséquences sur 
l’emploi). 

- Répartition inégale du soutien accordé par la PAC, au détriment des plus défavorisés : déclin de 
l’activité agricole dans ces régions, pratiques agricoles excessivement intensives dans d’autres (impact 
négatif sur l’environnement et les maladies animales). 
Q besoin de relégitimer le soutien à l’agriculture pour réconcilier le citoyen avec la PAC. 

- Mode de fonctionnement et de gestion de la PAC inadapté pour une communauté à quinze, et bientôt 
élargie (complexité, bureaucratie, incompréhension). 
a besoin d’un nouveau modèle plus décentralisé, avec plus de liberté accordée aux Etats membres mais 
dans le cadre de critères communs, d’un financement communautaire et de mécanismes de contrôle 
rigoureux. 

Défis d’ordre extérieur : 

- Elarpssement de l’Union Européenne à de nouveaux Etats 

- Nouveau cycle de négociations agricoles de I ‘OMC : 
Q l’union doit définir sa politique agricole avant la reprise des négociations afin de pouvoir négocier sur 
une base solide en sachant où elle va. 
Q La réforme qui sera adoptée tracera les limites de ce que l’Union pourra accepter dans les prochaines 
négociations internationales. 
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Abandon des superficies 
de base spécifiques pour 
le mais 

Rendement spécifique 
pourra être fixé pour les 
cultures imguées 

Fin du gel à des frns 
environnementales 
(2078-92) ou pour la 
sylviculture (2080-92) 

REGLEMENT RELATIF AUX CULTURES ARABLES 

Certains départements avaient 
fait ce chour, vu la place du 
mais dans la SAU régionale 
(Hautes-Alpes, Corrèze, 
Bouches-du-Rhône, etc ) 
Les cultures imguées 
continuent d’être surpnmées, 
mais toutes au même mveau 
(le mais n’est plus favonsé) 
Ces deux types de gel 
pomment entrer cians le calcul 
du taux de Jachère, mais sans 
bénéficier de pnme 

MesUre Evolntioa/l992 I 

Baisse de 15 YO du prix 
d’intervention du beurre et 
du lait écrémé en poudre 
Aide chrecte fonction du 

Baisse de 20 YO du prix 
d’intervention des 
réréales 
Aide directe de 66 
xuS/tonne. identique 
pour les céréales et les 
oléagineux 
Aide supplémentaire de 
6.5 écus par tonne pour 
les protéagineux 

commisliion- eau 
L’intervention ne consiste plus à Augmenter la com@tivité Probable concentration de 
garantir la stabilité des prix à un sur les marchés intérieur et la production dans les 
niveau élevé extérieurs zones les plus compétitives 
Pas d’aide vache laitière avant. Pnme Compensation de la baisse Favorise les élevages 

L’intervention ne consiste 
plus à garantir la stabilité des 

L’aide aux céréales était de 
54.34 écus/t . Pour les 
oléagineux, l’aide était 
supérieure. 
L’aide totale (72,5 W t )  est 
inférieure au niveau de 1997 
(78,49 écus/t) 

prix à un niveau élevé 

~~ 

Maintien de la mise en 
jachère obligatoire, mais 
son taux normal est fixé 
à O % (était de 17,5 %en 

Les Etats membres prennent 
des mesures environnemental. 
appropriées à la situation 
particulière des terres retirées 

1992) 1 de la production 
Jachère volontaire 1 Son efficacité et son incidence 
restera autorisée sur au 
moins 10 ‘%O de la surface 
arable de l’LE pour une 

Jachères énergétiques 
Aide directe aux céréales 
à ensiler 

période de 5 ans 

positive sur l’environnement 
devront être améliorées 
Pnme du même ordre que 
celui des céréales 
Pas de changement 
66 écus/t, contre 54,34 écuS/t 
précédemment 

Effets recherchés par la 
Commission 

Assurer la compétitivité des 
céréales européennes sur le 
marché mondial 
Lever les contraintes de 
limitation de surface 
(5,2 Mha) imposées par 
l’accord de Blair House 
Assurer la rentabilité des 
protéagineux par rapport 
aux autres cultures arables 

Maintien de l’instrument de 
maîtrise de la production en 
cas d‘excédents au Nveau 
communautaire 

Protection de 
i ’environnement 

Jachère non-alimentaire 
Economie de mécanismes 
de contrôle coûteux. 
maintien de la souplesse au 
niveau du producteur, 
économies de coûts pour le 
secteur lait et viande bovine 
Simplification du système 
de régionalisation 

Certaines régions de 1’üE 
ne peuvent pas prodiilre 
sans eau (Espagne, 
Portugal) 
Simplification 

es Etats membres prennent 
les mesures nécessaires pour rappeler aux demandeurs d’aides directes que la-législation 
sur l’environnement doit être respectée 

Effets sur la ressaurce en eau 

Positif : les agriculteurs vont devoir 
diminuer leurs charges 
opérationnelles (engrais, phytos) 
Positif : les surfaces en colza 
diminueront fortement (INRA) 
Négatif : cette baisse se ferait au 
profit du blé et du maïs 
Positif : les protéagineux 
consomment peu d’eau, mais la 
baisse de la prime n’encourage pas 
la production. 
Négatif : les jachères vont être 
retournées pour être remises en 
cultures de blé et de maïs ensilage 
(estimations de la Commission) 

Positif si jachères implantées sur des 
sites à risques pour la ressource en 
eau. Négatif car possibilité 
d’implanter des cultures 
industnelles ou énergétiques 
NégaM, mais taux de jachère de 0% 
Négatif : la place du maïs ensilage 
se trouvera confortée dans 
1 ’assolement 
Aide au maïs ensilage profite aux 
élevages intensifs 

Positif : le rendement qui sera pris 
en compte pour le calcul des aides 
sera celui des céréales, la pnme sera 
plus faible et le maïs sera donc 
moins avantagé (Mmistère Agr~c.) 
Mitigé : le maïs irrigué n’est plus 
spécifiquement encouragé, mais 
risque de voir les agnculteurs 
irriguer d’autres cultures (blé, colza) 
Pas d’impact sur l’eau 
Mesure décidée en 1996. qui sera 
donc abolie en 1999. 

Positif, mais de quelle législation 
s’agit-il et quelles seront les 
mesures prises par la France ? 

r REGLEMENT RELATIF AU SECTEUR LAITIER 1 
MesiitX? I Evohitio~/1992 ! Effets recherchés par la 1 Effets sur la ressatm en 1 

nombre d’unités de pnmes de 145 écus/unité de pnme (100 écus I (rendement indi\iduel/ rdt I sous forme d’aide directe. 45 écus I laitiers intensifs d’après le 1 COPA 
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REGLEMENT RELATIF A LA VIANDE BOVINE 

Effets acberchés par Ir 
Commission 

Compétitivité sur les 
marchés et par rapport aux 
viandes blanches 
Garantir un niveau de vie 
équitable aux agriculteurs 
Compenser la baisse du prix 
de la viande 

Baisse du prix d intervention de 
30 ?‘O 

Effeîs sur la ressource en 
eau 

Négatif car élevage extensif 
pénalisé 

Augmentation des aides directes 

Prime spéciale bovins mâles de 
220 écus pour les taureaux et 
170 écus pour les boeufs 
Prime au maintien du troupeau 
de vaches allaitantes passe à 
180 écus 
Prime accordée aux vaches 
laitières sur la hase des unités 
de prime laitière 
Primes scindées en une aide de 
base communautaire et une 
enveloppe nationale 

~~~~ ~ 

Compenser la baisse du pnx 
de la viande 

Compenser la baisse du pnx 
de la viande 

Donner davantage de 
flexibilité aux Etats pour 
distribuer les aides 

Maintenir les élevages 
extensifs 
Encourager l’extensification 
des élevages et renforcer le 
contrôle 

Aide octroyée si 2 UGBiha de 
surface fourragère principale 
Prime extensification passe de 
30écusà 1ûOécUSparprime 
octroyée si < 1,4 U G B h  

- 
Dépend des critères 
communautaires et des 
dispositions nationales pour 
la redistribution 
PosiM, car permet de 
maintenir les prairies 
Positif, car encourage le 
développement de systèmes 
de production moins 
polluants 

Evokition/l992 

~~ ~ 

Evokitioe/1992 

Pas de changement 
Cofinancement de 1’üE 

hime max. de 25 O00 
écus (10 O00 écus 
avant) 
Pas de changement 

20 O00 écudcédant et 
2 500 écudtravailleur 
en 1992 

Indemnité de 40 à 200 
écusiha 

Plus contraipmted92 
Aide plus élevée : 450 à 
600 écuska. 
600 écus/ha pour 
couvrir les pertes de 
revenu, et 40 à 120 
écus/ha pour l’entretien 
Pas de changement 

Prix d’intervention remplace 
par une aide au stockage privé 

Effets recherchés par îa 
Commisaioa 

Amélioration des conditions 
de vie, de travail et de 
production des exploitations 
Encourager l’installation et 
faciliter l’adaptation des 
structures 
Amélioration des Positif car peut viser l’application 
connaissances et des de méthodes compatibles avec la 
compétences professionnelles protection de l’environnement 
O&ir un revenu aux Positif car le repreneur doit 
exploitants âgés qui cessent s’engager à respecter des nonnes 
leur activité et favoriser leur minimales requises en matière 
remplacement d ’ environnement 
Assurer l’exploitation continue Positif car les agnculteurs doivent 
des superficies agncoles, recourir à des modes de 
préserver l’espace naturel, production compatibles avec les 
assurer le respect de exigences de la protection de 
l’environnement 1 ’environnement 
Contribue- la réalisation des Positif car protection et 
obyxtifs en matière d’agn- 
culture et d’environnement 
Contribuer au développcment 
des fonctions économiques. 
écologiques et sociales des 
forêts en zones rurales 

Effets sur la remmm en eau 

Positif car les projets peuvent 
viser la préservation et 
l’amélioration de l’environnement 

amélioration de l’environnement 
et des ressources naturelles 
Positif car soutien accordé pour 
des zones où les forêts revêtent un 
rôle protecteur et écologique 
d’intérêt général 
Positif : mesures pewent toucher 
la préservation de l’environnemt 

Mise en place d’une aide pour 
les vaches laitières 
prime spéciale bovins mâles 
de 135 écus pour les taureaux 
et 108,7 écus pour les boeufs 
144.9 écus en 1992 

Prime nouvelle / 1992 
Montant : 35 W u n i t é  de 
prime pour la France 
Système nouveau / 1992 

Pas de changement / 1992 
~ 

Nouvelle disposition : prime 
accordée si application 
effective des méthodes de 
production extensive 

r REGLEMENT RELATIF AU DEVELOPPEMENT RURAL 7 

les exploitations agricoles 

jeunes agriculteurs 

Soutien à la formation 
professionnelle 

Aide à la préretraite 
15 O00 écuslcédant 
3 500 écudtravailleur 

Aide aux régions défavorisées 
- zones de montagne 
- autres zones défavorisées 
- zones affectees de handicaps 
SpéCiflqueS 
Mesures agnenvironnemen- 

1 tales ( 5  thèmes d’intervention, 

I 
Adaptation et développement 
des zones rurales 
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Effets recherchés par la 
COmaii* 

Intégrer les questions liées à 
l’environnement aux OCM 

Stabiliser l’emploi dans 
1 ’agnculture 

Soutenir le développement 
rural 

Eviter les abus dus à la 
surcompensation de la baisse 
des prix 

c REGLEMENT ET AUTRES QUESTIONS A CARACTERE HORIZONTAL 1 
Effets sur la ressource en 

Très positif car obligation de 
respecter l’environnement 
pour toucher les aides 
Positif car vise les élevages 
hors-sol et les grands 
céréaliers qui emploient peu 
de main d’oeuvre 
Positif 

eau 

Positif car n’encourage pas 
l’intensification, mais 
plafond trop élevé pour être 
réellement dissuasif 

Modulation des aides 
directes en fonction de la 
main d’oeuvre employée 
sur l’exploitation 
Redistribution des fonds 
récupérés grâce à l’éco- 
condition et la moddation 
Plafonnement dégressif 
des aides directes 

Nouvelle mesure 
Réduction de l’aide limitée à 20 % 
du montant total des paiements 

Nowelle mesure. L’aide devra 
être redistribuée au titre des 
mesures agri. 
Nowelle mesure. Paiement réduit 
de 20 YO pour la partie comprise 
entre 100 O00 et 200 O00 écus, de 
25 Y. au-delà de 200 O00 écus 

CONSEOUENCES GENERALES 

Cette proposition de réforme offre davantage de liberté aux Etats membres pour la mise en oeuvre 
de leur politique agri-environnementale : flexibilité accrue pour déterminer les mesures appropriées au 
niveau national, régional et local, enveloppe budgétaire gérée par les Etats et qui pourra être redistribuée 
sous forme d’aides par animal et/ou par hectares de pâturages selon des critères environnementaux définis 
au niveau communautaire, modulation des aides directes et redistribution des fonds disponibles pour 
compléter les aides agn-environnementales. L’intégration de l’environnement dans la PAC se fait donc sous 
l’égide de la subsidiarité. 

L’éco-conditionnalité est l’une des nouvelles dispositions insérée dans les propositions de réforme. 
L’article 3 incite les Etats membres à prendre les mesures environnementales qu’ils considèrent appropriées 
compte tenu de la situation spécifique des surfaces agncoles utilisées et des productions concernées. Ces 
mesures peuvent consister à subordonner les aides à des actions agri-environnementales. Ils pourront 
réduire ou annuler les aides directes en cas de non respect de ces dispositions environnementales. 

Cependant, les mesures agn-environnementales (développement rural) entrent en compétition avec 
l’éco-conditionnaiité (aides directes) : les mesures agri-environnementales sont basées sur le volontariat et 
une pratique incitative, alors que I’éco-conditionnalité s’impose aux agnculteurs puisqu’elle conditionne 
l’octroi des aides. L’éco-conditionnalité est contraignante par rapport aux mesures agri-environnementales, 
mais permet de toucher l’ensemble des agriculteurs aidés, avec un impact beaucoup plus conséquent. Si 
l’éco-conditionnalité est maintenue dans le règlement fùtur, il y a fort à parier que les agriculteurs ne 
s’encombreront pas de mesures agri-environnementales supplémentaires, lesquelles resteraient alors 
d’application marginale (M. MORARD, entretien DG VI, Mai 1998). 

Dans la nouvelle PAC, les mesures environnemental-, sont plus concentrées et plus contraignantes. 
Les engagements des agriculteurs doivent aller au-delà de la simple application du code de bonnes 
pratiques agricoles. L’environnement n’est plus une mesure d’accompagnement, mais doit contribuer à 
atteindre des objectifs de protection de l’environnement. L’agriculteur devra fournir des services qui ne 
peuvent être fournis grâce aux primes compensatoires (par exemple, l’extensification de la production est 
inclue dans I’OCM bovine, elle est donc exclue des mesures agri-environnementales). 
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De plus, l’aide aux investissements dans les exploitations agricoles et à l’installation des jeunes 
agriculteurs est limitée aux exploitations qui, entre autres, N remplissent les conditions minimales requises 
dans les domaines de l’environnement », ce qui constitue une forme d’éco-condition. 

La modulation des aides en fonction des UTWan, comme le précise M. MORARD, vise 
directement les éleveurs hors-sol et les grand céréaliers, qui ne gèrent leurs systèmes que par la voie de la 
mécanisation. A cette réduction de l’aide, limitée à 20 % du montant total des paiements (ce qui peut 
représenter une somme substantielle) s’ajoute un plafonnement des aides directes. En effet, ces 
exploitations, qui touchaient les plus gros montants de primes, verront en plus leurs aides réduites au 
dessus de 100 O00 écus perçus par an. 

Enfin, l’article 19 du règlement sur le développement rural introduit des zones de handicap 
spécifiques : (( Peuvent être assimilées aux zones défavorisées d’autres zones affectées de handicaps 
spécifiques, notamment, par des contraintes environnementales spécsques, dans lesquelles le maintien de 
l’activité agricole, soumise, le cas échéant, à certaines conditions particulières, est nécessaire afin d’assurer 
la conservation de l’environnement et l’entretien de l’espace naturel [. . .] ». Ces zones peuvent représenter 
au maximum 10 ‘Y0 de la superficie de I’Etat membre. D’après M. MORARD, la France pourrait intégrer 
dans ces zones les sites Natura 2000, mais il serait aussi possible d’y intégrer des sites particulièrement 
sensibles vis-à-vis de la protection des eaux (captages, bassins versants, etc.). L’agriculteur qui 
s’engagerait, dans ces zones, à respecter certaines pratiques agricoles définies par les Etats membres 
pourrait bénéficier d’une aide supplémentaire substantielle (200 écuska). 

Par exemple, dans les zones où la culture intensive du maïs constitue un risque pour la ressource en eau, 1’Eîat 
membre pourrait interdire cette culture et accorder un complément de 100 à 200 écusha pour compenser l’agncdteur. A ce 
complément peuvent, en plus, venir se rajouter les mesures agnenvironnementales. 

D’ores et déjà, il est peu probable que l’éco-condition se retrouve dans le texte final (l’Allemagne, 
la Belgique, l’Espagne et le Portugal y sont fermement opposés, alors que d’autres pays, tels que la France, 
la Finlande et l’Irlande, accepteraient l’éco-condition si elle était facultative, donc inutile dans la perspective 
de la protection des eaux). Par contre, la modulation, le plafonnement des aides directes et le règlement sur 
le développement rural ne devraient pas, en témoigne l’avis des Etats, subir d’importantes modifications. 

CONSEOUENCES SUR LES CULTURES ARABLES 

Le gel des terres est maintenue à un taux de base de O % qui pourra être adapté en fonction de 
l’évolution de l’offre et de la demande (i.e. en fonction des stocks communautaires). Mais le nouveau 
règlement précise que le gel des terres, s’il doit être appliqué au cours de la prochaine réforme, devra être 
écologique (article 6 du règlement relatif‘ aux grandes cultures). 

Selon des estimations de la Commission, la baisse du taux de gel de base de 17,5 YO à O ‘Y0 

entraînera la remise en culture de 4 103 O00 hectares. L’impact sur la production céréalière des superficies 
remises en culture (3 337 500 ha, dont 70 O00 ha de céréales à ensiler) se traduira par une hausse annuelle 
de l’ordre de 18 millions de tonnes (10 miiiions de tonnes pour le blé, 8 pour les céréales à ensiler). La 
réduction du prix d’intervention permettra d’exporter le blé sans restitutions, donc sans limite quantitative 
ou financière au sein de I’OMC, et c’est la raison pour l?-yelle les quantités de blé destinées à l’exportation 
après la réforme ont été accrues au-delà des limites fixées par I’OMC, à raison de 30 millions de tonnes/an. 
Les jachères vont donc être retournées pour accroître la sole en blé et en maïs ensilage, avec un impact 
négatif pour la ressource en eau. 

L’alignement des aides pour les oléagineux sur le niveau des céréales aurait pour effet une baisse 
de 30 YO de la production en France, selon une simulation réalisée par l’INRA (Economie Rurale no 243, 
1998). Les oléagineux seront les grands perdants au profit du blé (+ 40 % en Poitou-Charentes, + 6 % en 
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Ile-de-France), de l’orge et du maïs grain. Les oléagineux disparaîtraient à 90 % en Poitou-Charentes et à 
75 % en Ile-de-France. Cette mesure accentuerait donc énormément le déficit de 1’UE en oléoprotéagineux, 
et ne se révélerait pas particulièrement positive pour la ressource en eau puisqu’on assisterait en retour à 
une hausse des surfaces en maïs grain dont la production serait doublée dans ces deux régions. 

Cependant, l’alignement des aides oléagineux sur les aides céréales est fortement contestée (sauf par 
les pays libéraux comme le Danemark, Royaume-Uni, Pays-Bas et Suède) et ne devrait pas aboutir. 

La baisse du prix des céréales (y compris du maïs) aura tendance à concentrer la production 
céréalière dans les zones les plus compétitives où les coûts de production sont déjà bien maîtrisés. En 
France, cela pose un sérieux problème aux producteurs de maïs et aux céréaliers des zones intermédiaires. 
Les aides compensatoires ne seront pas de nature à les encourager (prime indifférenciée pour les céréales 
irriguées et alignement des aides oléagineux sur celles des céréales). Je pense qu’il sera alors dans leur 
intérêt de se tourner vers des productions à plus forte valeur ajoutée (agriculture biologique, sylviculture, 
qualité) ou vers la production de services environnementaux. 

Face à la baisse des prix d’intervention et la compensation partielle, il me semble évident que les 
agriculteurs n’auront d’autre choix, pour maintenir leur revenu, que d’alléger les charges opérationnelles 
(baisse des intrants, désintensification, emploi des OGM, etc.) ou d’augmenter leurs surfaces en grandes 
cultures, et la PAC ne se soucie pas de cette question autrement qu’en instaurant un plafonnement peu 
dissuasif des aides. Aucune disposition n’est prévue dans les propositions pour limiter l’agrandissement des 
exploitations agncoles. Ainsi, comme le précise M. MORARD (DG VI), c’est aux Etats membre qu’il 
appartiendra de maîtriser, s’ils le désirent, cette tendance inexorable à l’agrandissement. 

Les maïsiculteurs irriguants sont moins favorisés qu’auparavant avec la disparition de la base 
N maïs )) et donc de la base (( maïs irrigué ». 

N.B. : la réforme de 1992 a instauré la régionalisation des paiements. Les primes PAC étant payées par tonnes (54,34 écudt 
en 1992 pour les céréales), la France, comme les autres Etats membres, a du mettre en place un plan de régionalisation qui 
définit les rendements dans les différents départements, selon une pondération 2/3 départementale-1/3 nationale. Ainsi, les 
rendements de référence sont différents d’un département à l’autre, et les aides également (exemple : rendement de référence 
dans la Somme = 69.8 q/ha, d’où une prime de 69.8 q/ha x 5,434 écus/q = 380 écus/ha. alors que dans l’Hérault, le rendement 
de référence n’est que de 34,6 q/ha, soit une prime de 188 écusha). De plus, certains départements, zones traditionnelles de 
production ont eu le droit de définir des rendements spécifiques pour le maïs (Hautes-Alpes, Bouches-du-Rhône.. .) ou pour le 
maïs irrigué (Landes, Haut-Riun, Gironde...). Les rendements étant beaucoup plus élevés que pour les céréales seules, les 
primes maïs et maïs irrigué sont très élevées (498 écus/ha de maïs irrigué pour les Landes par exemple). 

Cependant, dans les propositions de la Commission, une base (( céréales irriguées )) subsiste, et 
comme la prime céréales augmente (elle passe de 54,34 ecudt à 66 écudt, soit 80 F/t de plus), la prime 
(( céréales irriguées )) augmente au niveau communautaire, témoignant des pressions exercées par les pays 
du sud de l’Europe (Espagne, Portugal notamment) pour conserver cet acquis. La prochaine réforme de 
la PAC ne remet donc pas en cause l’irrigation. 

En France par contre, les primes qui seront versées aux irriguants seront moins élevées 
qu’auparavant car le calcul des bases de rendement de référence se fera selon une pondération 50 % 
départementale -50 % nationale en 1999 (contre 2/3 départementale-1/3 nationale avant). Les départements 
qui se situaient sous la moyenne nationale seront donc moins désavantagés que ceux se situant au-dessus, 
lesquels n’ont plus intérêt à rechercher le rendement maximum. Les conséquences en sont, selon le 
Ministère de l’agriculture (in BIMA no 1469, Février 1998) un resserrement de l’écart des aides perçues par 
les départements et une diminution de l’écart de prime accordé au bénéfice des cultures irriguées qui 
passe de 1ooO F à 750 F par hectare. 

L’aide pour les cultures irriguées sera donc moins élevée en France. Les surfaces irriguées 
diminueront-elles pour autant ? Je pense qu’il est peu probable que les agriculteurs déjà équipés reviennent 
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en arrière, leur intérêt étant de valoriser au maximum leur investissement. Il existe même un risque, selon 
M. MAZET (adjoint au Représentant permanent du Ministère de l’agriculture à Bruxelles, entretien, RP, 
Juin 1998), de voir augmenter les surfaces irriguées pour les autres grandes cultures primées (blé, colza) 
puisque la prime irrigation est à présent identique quelle que soit la culture. Par contre, la baisse de l’écart 
de prime entre cultures irriguées et non irriguées pourrait dissuader les agriculteurs qui hésitaient encore à 
investir dans l’irrigation. 

CONSEOUENCES SUR L’ELEVAGE 

Les éleveurs extensifs s’inquiètent de la baisse de 30 % des prix de la viande bovine, d’autant que la 
compensation brute ne devrait être que de 80 % alors même que le revenu dans le secteur de la viande 
bovine dépend essentiellement des prix subventionnés et des primes (in Europolitique no 2294, 
25.02.1998). L’avenir de l’élevage extensif dépendra en partie de l’utilisation que fera la France de 
l’enveloppe nationale et des fonds issus de la modulation des aides. Cependant, les éleveurs intensifs ne 
sont pas mieux lotis avec le seuil de 2 UGB/ha de SFP à respecter pour l’octroi desaides bovines. 

Néanmoins, les éleveurs laitiers intensifs seront favorisés par l’instauration de la prime vache 
laitière. Illustration : prenons une exploitation de vaches laitières ayant un quota de 120 O00 litres de lait 
par an. Selon les calculs de la Commission, cette exploitation pourra bénéficier de 35 écus par unité de 
prime, exprimée en vaches virtuelles, soit 120 O00 / 5 800 = 20 vaches virtuelles. Dans le nord de l’Europe, 
les élevages laitiers intensifs à productivité élevée remplissent ce quota avec 10 vaches, mais le calcul de la 
prime conduit à une compensation pour 20 vaches ; il y a donc sur-compensation. Dans le sud de l’Europe, 
40 vaches sont nécessaires pour atteindre ce quota, mais les éleveurs ne seront compensés que pour 20 
vaches ; il y a sous-compensation. Cette prime vache laitière cause donc d’importantes disparités entre 
éleveurs intensifs et extensifs, d’où une distorsion de concurrence, et il serait à ce titre plus équitable de 
mettre en place des quotas et des primes régionalisés. 

De plus, la réduction des prix des céréales devrait entraîner la suppression des restitutions à 
l’exportation pour la viande de porc, les oeufs et les volailles. Les élevages porcins et avicoles pourront 
donc bénéficier d’un accès au marché facilité et verront leur place conforté sur notre territoire. Je crois que 
la baisse du prix des céréales leur profitera également en leur permettant de produire à moindre coût, donc 
de poursuivre leur processus d’intensification particulièrement polluant (Bretagne). Ceci est vrai également 
pour les élevages laitiers intensifs qui continuent à bénéficier de la prime au maïs ensilage (2 500 F/ha 
environ). Cette prime, abolie dans l’Agenda 2000, réapparaît en effet dans les propositions de la 
Commission, cette dernière ayant cédé aux pressions de l’Allemagne (M. MAZET, Juin 1998). 

Les céréales françaises étant de plus en plus compétitives par rapport aux produits de substitution 
importés des Etats-Unis, je pense que l’implantation périportuaire (Rouen, Brest, Lorient.. .) des élevages 
intensifs pourrait perdre de son importance et on pourrait alors assister à une délocalisation de ces 
élevages, qui cherchent d’ailleurs actuellement d’autres zones pour s’implanter (Pays-de-la-Loire, Beauce, 
Alsace.. .) face aux contraintes territoriales (ZES) et environnementales (bien-être des animaux, pollution de 
l’air) auxquelles ils se trouvent confrontés. Cette évolution serait plutôt favorable à la protection des eaux 
car, selon M. MORARD (DG VI, Mai 1998)’ ce n’est pas l’intensification de la production porcine 
bretonne qui pose un problème environnemental, maiq bien sa concentration. 

Pour la viande bovine, les critères régissant l’octroi de la prime d’extensification seront renforcés et 
le montant de celle-ci majoré de 100 écudtête. Le nombre d’animaux admis au bénéfice de cette prime sera 
moins élevé, mais son montant très attractif encouragera réeiiement l’extensificatioa, d’autant plus que 
l’aide ne sera accordée que si les méthodes de production extensive sont effectivement appliquées (i.e. si les 
animaux paissent réellement dans des pâturages). Reste à la Commission à déterminer les modalités de 
contrôle de cette mesure.. . 
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AVENIR DE LA PAC FACE AUX FUTURES NEGOCIATIONS AVEC L’OMC 

Pour le COPA (in (( Evaluation provisoire des propositions révisées de l’Agenda 2000 présentées 
par la Commission en Mars 1998 », 25.03.1998), la modulation des aides et la redistribution agn- 
environnementale des fonds constitue, un nouveau moyen d’accélérer le passage à des aides découplées 
pour préparer les prochaines négociations avec I’OMC. M. MORARD (1998) précise que l’intégration 
réelle de conditions environnementales dans la PAC permet en fait de justifier un certain nombre de 
transfert de primes sur l’agriculture par rapport aux pressions du Parlement européen, des ONG, de 
I’OMC et de l’opinion publique. 

M. MAZET insiste sur le fait que les propositions de réforme sont destinées à anticiper les 
négociations agricoles qui débuteront avec I’OMC en 1999. En effet, la Commission européenne a fait le 
choix stratégique, peu judicieux aux yeux de la France, de redéfinir la PAC avant les négociations, afin que 
les partenaires commerciaux, et notamment les Etats-Unis, soient mis devant le fait accompli. Mais 
l’ouverture des négociations dans le cadre de I’OMC coïncide avec la période prévue pour la révision du 

Selon le COPA (in (( Etats-Unis : loi fédérale de 1996 relative à l’amélioration de la réforme de 
l’agriculture », 29.05.1996), il sera intéressant de voir si la politique agricole des Etats-Unis continuera 
dans la voie de la (( liberté de cultiver ». Beaucoup dépendra de la façon dont I’OMC considérera les 
paiements compensatoires octroyés par les Etats-Unis à l’agriculture. Ces aides au revenu sont maintenant 
uniquement basées sur les paiements traditionnels antérieurs et ne dictent pas directement à l’agriculteur ce 
qu’il peut produire sur ses terres. Si un tel scénario se réalise, il est clair que les Etats-Unis disposeront 
d’un argument judicieux pour montrer que ces paiements compensatoires sont totalement découplés de la 
production et qu’ils devraient être m i s  dans la (( boîte verte H du GATT. Au cas où ceci devrait se 
produire, une contestation ne serait pas possible, la clause de paix venant à échéance en l’an 2003. 

Cependant, les paiements compensatoires de I’UE, qui sont actuellement classés dans la (( boîte 
bleue )) du GATT, pourraient faire l’objet de contestations. 

Farm Bill (nouvelle loi agricole de 1996) des Etats-Unis. - 

N.B. : définition des (( boîtes )) du GATT 
- Boîte jaune : mesure globale du soutien totale qui est la somme du soutien lié à la production tant le soutien accordé par 
produit de base que le soutien général. 
- Boite bleue : paiements compensatoires (aides à l’hectare, paiements par tête de bétail). Ils sont exempts de contestations au 
GATT (clause de paix) à condition que le soutien (boîte jaune y compris boîte bleue) accordé pour un produit de base 
n’augmente pas par rapport aux niveaux de 1992. 
- Boîte verte : les mesures de soutien arrêtées comme n’entravant pas les échanges commerciaux.. Elles englobent les mesures 
en matière de conservation, l’assurance-récolte et l’aide en cas de calamité, les programmes de vulgarisation et l’aide au 
revenu agncole qui n’est pas basée sur les niveaux de production actuels ou les prix. 

De même, D. AHNER (in (( The future of the CAP prospects, problems, challenges and first 
orientations in Agenda 2000 », Octobre 1997), pense que les pressions seront fortes pour poursuivre sur les 
voies définies lors de l’accord de Marrakech (réduire la protection aux fiontières, réduire les subventions 
aux exportations et réduire le soutien interne à travers davantage de découplage des aides de la 
production), et que la position des USA sera bien celle affichée par son Fair Act, qui découple les aides de 
la production pour les grandes cultures. De son côté, le groupe de CAIRNS (Argentine, Australie, Brésil, 
canada.. .) militera pour l’interdiction totale des subventions à l’exportation, la réduction des niveaux de 
soutien interne autorisés par I’OMC et l’assouplissement et l’aménagement des conditions d’accès au 
marché (réduction des quotas et des tarifs douaniers). 

En d’autres termes, I’UE risque de se retrouver de plus en plus isolée des principaux pays 
exportateurs, même avec la nouvelle PAC réformée. L’UE pourrait alors être contrainte de revoir sa 
politique en matière de compensation afin de satisfaire ses autres partenaires commerciaux, et la 
Commission devrait envisager une (( réforme de la réforme )) dans les années 2003-2004. 
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Pour conclure, M. MORARD (1998) insiste sur la nécessité d’intégrer les préoccupations 
environnementales dans les négociations avec 1’OMC. L’OCDE travaille actuellement sur la définition 
d’indicateurs agri-environnementaux permettant de qualifier et de quantifier les effets de l’agriculture sur 
l’environnement et l’impact des mesures prises par les pouvoirs publics. Concernant les aspects 
environnementaux, la possibilité d’introduire une dimension environnementale dans le prochain accord 
GATT est actuellement étudiée au niveau de I’OMC mais à ce jour, aucun résultat n’a été obtenu (COPA, 
in N Synthèse des principaux éléments du volet agricole des accords du GATT au terme de l’Uruguay 
Round », 17.06.1997). Bon nombre de partenaires commerciaux craignent que ces mesures ne soient 
utilisées comme des entraves au commerce. Une résistance est également opposées par les pays en 
développement qui sont dans l’incapacité, pour des raisons financières ou autres, d’appliquer de telles 
mesures. 

Les négociations sur la réforme de la PAC sont actuellement au point mort, notamment en raison 
des élections allemandes. C’est donc en automne, après les élections, que les pourparlers reprendront et que 
les principaies modifications des propositions prendront forme. La réforme devraitainsi être bouclée, selon 
M. MAZET, au plus tard en Juin 1999, avant les élections européennes. 

La prise en compte des exigences de protection de l’environnement et des ressources natureiles 
semble donc plus présente dans la définition des politiques agricoles internationale (OCDE, OMC), 
communautaire (agri-environnement, éco-conditionnaiité) et nationale (contrats territoriaux 
d’exploitation, irrigation). Cette préoccupation croissante pour les questions environnementales résulte 
notamment des engagements internationaux issus de la Conférence de Rio et de la nécessité de réconcilier 
agriculteurs et consommateurs en réaction à des problèmes récents, tels que I’ESB et la ((viande aux 
hormones ». 

Cependant, de nombreux pays s’opposent à ces contraintes agri-environnementales, prétextant une 
possible distorsion de concurrence. Seuls l’Autriche, le Danemark, la Grèce, les Pays-Bas et le Royaume- 
Uni sont en faveur de l’éco-condition, si cette mesure est obligatoire pour tous les Etats membres. 

La France, de son côté, milite pour que les aides soient mieux réparties entre les agriculteurs et pour 
que la PAC prenne davantage en compte l’ensemble des fonctions de l’agriculture, et non plus la seule 
fonction de production. Ainsi, M. Le Pensec pense que la baisse des prix proposée par la Commission 
européenne ne suffira pas aux Etats-Unis lors des prochaines négociations avec I’OMC, et qu’il faut alors 
davantage découpler les aides de la production en rémunérant les agriculteurs pour l’ensemble de leurs 
fonctions, notamment la protection et le renouvellement des ressources naturelles, des sols, des sous-sols et 
de l’environnement.. . 

A ce stade, il convient de présenter brièvement les contrats temtonaux d’exploitation, prévus dans la nouvelle Loi 
d’orientation agricole, car ils sont l’illustration nationale de ce que M. Le Pensec préconise au niveau communautaire. 
L’objectif de ces CTE est (< d’ébiter la fracture entre un Nord productiviste et un Sud en voie de diversdication, et légitimer les 
aides publiques à l’agriculture ». ce qui permettra de lutter contre la concentration des exploitations et des primes. Sur la base 
du volontariat, il s’agira alors de convaincre les agriculteurs de souscrire à des cahiers des charges qui les engagent dans des 
activités temtoriales. sociales et environnementales. Les aides que recevront les souscripteurs. conditionnées au respect des 
règles définies dans les cahiers des charges, constitueront alors la juste rémunération des services rendus par les agriculteurs à 
la collectivité. 

On comprend mieux pourquoi M. Le Pensec est si attaché à la modulation des aides directes, à l’enveloppe nationale 
et au développement rural : les fonds ainsi dégagés pourraient servir à alimenter le budget nécessaire à la mise en piace des 
CTE. Pour l’heure. les aides seraient de 20 000 à 50 O 0 0  F par contrat et par an. La signature des premiers contrats n’aurait 
lieu qu’au second semestre 1999. Pour leur part, la FNSEA et les députés libéraux condamnent le CTE qui, selon eux, néglige 
la fonction productive et exportatrice de l’agriculture française.. . 
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AVIS DES ETATS MEMBRES SUR LE REGLEMENT HORIZONTAL CONCERNANT LES ALDES DIRECTES 

Modulation des aides utilisation des fmds réaipérés pour 
des m u r e s  api-environnementale 

Allemagne 

Autride 

Plafonnement d g  aides et 
dégressivité 

Développement rural 

Réservé Oui, mais contre le transfert des 
depenses sirudurelles v a s  le 

Espagne c Finlande 

Non 

F Irlande 

budget a@le 

En faveur du transfert des fonds 
Réservé Oui 

Italie I 
Non 

Non 

Non 

L U X .  

Pap-Bas 

Portugal 

R-ilni 

En favair du transfat des fonds 
Oui, mais mire Iehansfert des 
dépenses stnidurelles vers le 

A d  deprincipe Oui si la décision esi du rersotl de 
I’Etat membre en vertu de la 
subsidianté budget a@le 

Non Oui Oui. mais contre le transfert des 
dépenses sirudurelles v a s  le 
budget a m l e  

R B W é  R&é Oui 
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L’AVENIR DE l’AGRICULTURE FRANCAISE 1 

1. POSITION DE LA FRANCE FACE A LA FUTURE REFORME DE LA PAC 

Lors du Conseil agriculture qui s’est tenu à Bruxelles le 3 1 mars 1998 (BIMA no 1470, Avril 1998)’ 
la France a pris position sur les propositions de reforme de la PAC présentées par la Commission 
européenne. 

1.1. Rappel des objectifs de la réforme 

Permettre à l’agriculture de participer à l’extension prévue du marché mondial ; 
Préparer l’élargissement et les htures négociations de I’OMC ; 
Instaurer une politique agricole qui répartisse mieux les aides entre les agriculteurs, qui prenne 
mieux en compte l’ensemble des fonctions de l’agriculture et non plus la seule fonction de 
production. 

1.2. Position générale de la France 

Les propositions de la Commission ne sont pas acceptables en l’état pour la France. 

Le ministre déplore que les solutions envisagées ne soient pas cohérentes avec ces objectifs et que la 
proposition ne soit pas une véritable réforme. 

Le ministre estime que l’avenir de l’agriculture européenne ne réside pas exclusivement dans la 
course sans fin à la baisse du prix des matières premières dans la perspective d’un développement 
des exportations. 

Autre réserve, la proposition conduirait à des niveaux d’aides directes difficilement justifiables, de 
l’ordre de 210 % du revenu disponible des éleveurs et de 110 % de celui des céréaliers. 

En outre, rien dans la proposition ne permet de contrer le processus de réduction du nombre 
d’exploitations. 

La proposition ne garantit pas la pérennité de la PAC et son acceptation à I’OMC. La croissance 
des dépenses publiques engendrée par cette réforme ne peut s’accorder avec une (( incontournable 
discipline budgétaire D. 

Pas de certitude quant à l’efficacité de cette PAC dans la perspective de l’élargissement. Comment 
croire en effet (( que c’est par une baisse généralisée des prix que l’on préparera au mieux 
l’élargissement de l’Union ? )) 

Les propositions ne semblent pas aller dans le sens de la simplification de la PAC souhaitée par la 
Commission, en témoigne le projet de règlement relatif à I’OCM lait. 

Le ministre propose d’attribuer aux soutiens publics d’autres buts que celui d’encourager 
exclusivement l’augmentation de la production. Pour être durable, la PAC doit en particulier contribuer à la 
création d’emplois, favoriser la production de valeur ajoutée, participer à la protection de l’environnement 
et au renouvellement des ressources naturelles. Pour ce faire, la PAC doit mettre en place les éléments 
d’une rémunération des agriculteurs pour l’ensemble de ces fonctions. Le ministre français a proposé 
qu’une partie des aides publiques aux agriculteurs (1 5 à 20 %) soit attribué en fonction de critères (( qui ne 
soient pas simplement le volume de production ou la taille des exploitations ». 
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1.3. Avis de la France sur certaines mesures 

Baisse des prix 

La Commission veut baisser les prix dans tous les secteurs. La France pense que la baisse peut être 
nécessaire pour le blé, mais qu’elle doit être différenciée selon les produits (prime unique pour le colza, le 
maïs.. . mais différente pour le blé tendre). 

De plus, le raisonnement de la Commission ne justifie pas une baisse généralisée à tous les secteurs. 
Le raisonnement est le suivant : le prix des céréales baisse, donc le prix de la viande blanche (porc et 
volaille) va baisser, donc il faut diminuer le prix de la viande rouge pour que ce secteur reste compétitif par 
rapport à la viande blanche. Ainsi, le ministre juge que (( l’avenir du secteur de la viande bovine ne se situe 
pas dans la course à la baisse des prix pour conquérir des positions à l’exportation, mais dans une politique 
permettant une meilleure valorisation des produits d’élevage bovin sur le marché communautaire », 
l’équilibre du marché devant être recherché à l’aide de moyens de maîtrise de la production. 

Pour le lait, la baisse peut être acceptée si les quotas augmentent, mais il est clair que cette baisse 
est destinée à démanteler, à terme, le régime des quotas laitiers. En effet, les délégations libérales (RU, 
Suède, Danemark) veulent supprimer les quotas pour que les prix baissent. D’autres pays (Italie, Grèce) 
veulent abandonner les quotas car ils n’en tirent pas de profit. La France quant à elle veut conserver les 
quotas, car ils ont permis de maintenir les prix à un niveau raisonnable et de garder des exploitations dans 
certaines zones où le maintien d’une activité agricole est primordial. 

Enveloppe budgétaire nationale 

La France veut que les critères de redistribution des fonds soient définis au niveau communautaire 
pour éviter des distorsions de concurrence. En effet, les exploitations d’élevage en France sont partagées 
entre intensif et extensif, alors qu’aux Pays-Bas, les élevages suivent un modèle intensif La redistribution 
ne se ferait pas équitablement entre les pays, et l’élevage français serait désavantagé. 

Modulation et plafonnement 

Les aides directes augmentent pour compenser la baisse des prix. Cette augmentation entraîne une 
augmentation des coûts budgétaires pour la Commission européenne, qui propose alors de moduler et de 
plafonner ces aides pour diminuer les dépenses. 

Pour le ministre fiançais, cette modulation et ce plafonnement des aides doivent être plus 
importants, et doivent être définis au sein de I’Etat membre (subsidiarité) mais pas entre Etat comme le 
propose la Commission. Les Etats membres doivent disposer d’une marge d’appréciation de plus en plus 
importante (subsidiarité en tant que décentralisation de la PAC, mais éviter la dénationalisation), tout en 
restant dans le cadre d’un financement communautaire, sur la base d’une législation communautaire, avec 
des objectifs communautaires. 

Le règlement prévoit que les fonds récupérés seront redistribués en fonction de critères agri- 
environnementaux. Le ministre français de I’agriculiure ne veut pas que cette redistribution ne soit limitée 
qu’à de I’agri-environnement, mais à d’autres critères qui seraient ceux des contrats territoriaux 
d’exploitation (emploi, jeunes agriculteurs, qualité, petites exploitations, etc.). En réalité, M. Le Pensec 
souhaite financer les CTE grâce à cette redistribution. 

La France souhaite une politique plus ambitieuse par rapport au plafonnement et à la modulation 
des aides directes. En effet, les fonds récupérés du plafonnement, redistribués pour des actions 
environnementales, permettent de justifier les dépenses de la PAC et d’assurer sa pérennité. 
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Eco-condition 

Pour la France, les primes compensatoires ne doivent pas être un instrument de contrainte 
environnemental. La prime est un droit économique pour l’agriculteur, et si on veut aller au-delà des 
bonnes pratiques agricoles, alors il faut rémunérer les agriculteurs pour cela (mesures agi- 
environnementales). De plus, les nouvelles dispositions de la PAC (dans l’élevage bovin par exemple : 
baisse des prix de 30 %, compensation à 80 %, plafonds de primes gelés pour PSBM et PMTVA, 
modulation (d’où compétition avec les néerlandais) sont déjà très contraignantes, et il n’est donc pas 
souhaitable que s’y ajoute l’éco-conditionnaiité. 

II. LE MODELE AGRICOLE FRANCAIS 

II.1. Avis de la DG VI 

Selon M. MORARD (entretien, Mai 1998)’ la nouvelle PAC conduit l’agriculture française à suivre 
trois grandes voies : 

- un tiers des exploitations, les plus grandes et les plus compétitives, reste tourné vers la production 

un tiers des exploitations, en zones défavorisées, subsiste grâce aux aides européennes qui 

le dernier tiers, représentant la majorité des exploitations françaises de taille moyenne, vivra des 

de masse ; 

encouragent ces exploitations à diversifier leurs activités (boisement, tourisme, environnement, 
qualité, etc.) ; 

aides directes et des services rendus à la collectivité qui seront rémunérés. 

- 

- 

II.2. Agriculture et mondialisation des échanges 

Depuis la réforme de 1992, l’agriculture n’est plus soutenue grâce à des prix élevés sur le marché. 
Les mesures mises en oeuvre en 1992 ont considérablement modifié l’assolement, signe qu’un 
bouleversement de l’agriculture s’est opéré. Jusqu’en 1988, période relativement stable avec des prix 
garantis, le choix des assolements était facile. II permettait un revenu assuré pourvu que les conditions 
climatiques soient convenables. Avec la mise en place des quantités maximales garanties, puis de la réforme 
de la PAC, les agriculteurs vont devoir optimiser leurs assolements et leurs pratiques culturales en fonction 
des prix, des primes et des contraintes agronomiques. L’agriculture de l’an 2000 se devra d’être très 
spéculative, et très compétitive pour avoir les coûts de production les plus bas. 

Cependant, un système basé sur le libre échange des denrées alimentaires ne peut pas résoudre tous 
les problèmes de l’agriculture européenne. Plusieurs aspects doivent être pris en considération : 
- l’importance de l’agriculture dans le territoire, 

le besoin de conserver une autosuffisance alimentaire, 
la nécessité de maintenir tout le territoire agricole en état de marche, car l’agriculture est la garante 
du maintien de la vie rurale, 
l’importance sociale et environnementale de l’agriculture. 

- 
- 

- 

La seule vocation de l’Europe agricole est-elle l’exportation ? Même si 20 % de notre production 
agricole sont exportés, l’Union Européenne reste le principal débouché de la France. Les avantages que 
l’on peut espérer de la mondialisation des échanges (marchés internationaux) ne sont-ils pas moins 
importants que les inconvénients qui pourraient en découler (baisse de l’emploi, déprise agricole et montée 
des risques environnementaux) ? 
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CONCLUSION 

La réglementation communautaire et nationale oblige les industriels à respecter la ressource en eau. 
Des aides leur sont accordées pour adopter des méthodes de production compatibles avec les exigences de 
protection de l’eau, et ceux qui continuent de polluer se voient appliquer le principe pollueur/payeur. Le 
système est radicalement différent pour l’agriculture : des aides sont attribuées aux agriculteurs qui 
acceptent de protéger l’environnement (mesures agri-environnementales), mais aucune sanction n’est 
prévue pour ceux qui continuent de polluer. 

La baisse des prix des matières premières agricoles est compensée par des aides directes. Ces aides 
sont un droit économique pour l’agriculteur, et c’est pour cette raison que le ministre de l’agriculture et les 
organisations professionnelles agricoles refusent que ces aides soient sanctionnées par des contraintes 
environnementales. L’agriculteur aurait à subir à la fois la baisse du soutien communautaire et le respect de 
l’environnement (qui conditionne l’octroi des aides), double contrainte jugée insupportable face aux 
propositions de réforme de la Commission européenne. - 

Cependant, les consommateurs financent la PAC par un prélèvement de TVA sur les produits qu’ils 
achètent, PAC qui continue, par ses aides (maïs, irrigation...), à appuyer les systèmes intensifs. Ces 
systèmes nuisent à la qualité de l’eau et induisent un coût de dépollution pris en charge de nouveau par les 
consommateurs. Ceux-ci paient ainsi pour la mise en oeuvre de la PAC, mais aussi pour la correction de ses 
méfaits. Par ailleurs, la baisse des prix des matières premières agricoles, enjeu de la PAC depuis 1988 dans 
une optique de mondialisation des échanges, ne profite pas aux consommateurs, mais aux exportateurs et 
aux industries agro-alimentaires. 

Cette situation est-elle durable ? Les habitants bretons, gravement touchés par la pollution des eaux 
due au développement des élevages intensifs, répondent par la négative en refusant de payer le prix 
croissant de la dépollution de l’eau. Mais, quelles que soient les mesures mises en oeuvre au niveau national 
ou communautaire, on ne peut espérer une amélioration durable de la qualité des eaux tant que le principe 
pollueur/payeur ne s’imposera pas à l’agriculture. Ou bien la protection de l’eau devient une contrainte 
pour l’agriculteur (éco-condition), ou elle devient une source de profit et de valorisation de l’exploitation 
(mesures agri-environnementales, contrat territorial d’exploitation). On pourrait ainsi envisager cette 
solution : les agriculteurs qui souscrivent des contrats agri-environnementaux seraient exempts d’éco- 
condition, et ceux qui n’en souscrivent pas se verraient contraints au respect de la ressource en eau par 
I’éco-conditionnalité des aides directes. 

Une autre approche consiste à dire que l’environnement fait partie intégrante de la valeur 
économique de l’exploitation agricole. La terre a un prix, une valeur patrimoniale naturelle qui fait partie 
du droit de la propriété. A ce titre, l’utilisation de la terre par un tiers (bail) devrait s’accompagner de 
l’engagement de respecter les contraintes environnementales qui pèsent sur la valeur patrimoniale de cette 
terre. II pourrait donc être très bénéfique à la protection de l’eau d’attacher la valeur environnementale de 
la terre à son prix et d’inclure dans les contrats de bail des dispositions visant au respect de cette valeur. 

La réforme de la PAC en 1999, même si elle con+in.ue de soutenir certaines méthodes de production 
intensive, se veut davantage axée vers la protection de l’environnement. L’accent est mis sur la subsidiarité, 
afin que les Etats membres puissent mettre en application des mesures réellement adaptées aux réalités 
environnementales de chaque zone menacée. Espérons que la protection de l’eau se situera au coeur des 
actions arrêtées par le Ministère de l’agriculture, et que les Agences de l’eau auront davantage la possibilité 
de faire valoir leur position, pour que l’agriculture se mette véritablement au service de la protection 
durable de la ressource en eau. 
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